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COMMISSION SUR LES PRATIQUES RESTRICTIVES DU COMMERCE 

Ottawa 

14 janvier, 1971. 

A l'honorable Ron Basford, C.P., M.P., 
Ministre de la Consommation et des Corporations, 
Ottawa. 

Monsieur le ministre, 

J'ai l'honneur de vous transmettre les textes 
anglais et français d'un rapport de la Commission sur les 
pratiques restrictives du commerce, intitulé "Lampes 
électriques standard". 

Ce rapport fait suite à une enquête effectuée en 
vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
et concerne la production, la fabrication, la vente et 
la fourniture de lampes électriques et de produits connexes. 

Je vous prie d'agréer l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

Le président intérimaire, 

L.-A. Couture, C.R. 

- 	 - 
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CHAPITRE I 

L'INDUSTRIE DES LAMPES ELECTRIQUES 

Au Canada, l'industrie des lampes électriques 
semble avoir pris naissance péu avant 1892 lorsque la 
Edison Electric Company s'est implantée à Hamilton 
(Ontario). En 1895, la Compagnie Générale Electrique 
du Canada Limitée a fait l'acquisition de l'établissement 
et a transféré l'exploitation à Peterborough (Ontario), 
où elle avait établi en 1892 une usine destinée à la 
fabrication de la lampe à fibres de bambou. Deux ans 
plus tard, on fabriquait des lampes à filament de carbone 
et ce genre de lampe ainsi que les lampes à arc électrique 
ont constitué pendant près de vingt ans les deux catégories 
de lampes fabriquées. En 1912, on a entrepris la produc-
tion de lampes à filament de tungstène et ce genre de 
lampe à incandescence, grace à diverses améliorations et 
modifications, demeure l'une des plus importantes caté-
gories de lampes. Les lampes à vapeur de mercure ont 
fait leur apparition en 1938 et la production de lampes 
fluorescentes a commencé en 1939. Ces trois genres de 
lampes, soit les lampes à incandescence, les lampes 
fluorescentes et les lampes à vapeur de mercure, consti- 
tuent les principaux types de lampes d'éclairage électrique. 

La présente enquête vise ce que l'industrie 
désigne du nom de lampes électriques standard par oppo-
sition aux lampes électriques miniatures. La distinction 
n'est pas entièrement fondée sur les dimensions et ce 
classement est partiellement fonctibnneren ce sens que 
les lampes servant à l'éclairage domestique, commercial, 
industriel ou public sont considérées comme des lampes 
standard, même si quelques-unes d'entre elles sont de 	I 

 petite dimension et n'ont qu'une tension de 6 volts. 
Les lampes miniatures sont employées à des fins moins 
générales, par exemple pour les phares d'automobiles, 
les lampes de poche, les instruments chirurgicaux, les 
distributeurs automatiques et les jouets. Certains genres 
de lampes pour appareils photographiques sont compris dans 
la catégorie des lampes standard. 
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Dans le commerce des accessoires électriques, on 
considère que les lampes standard se classent, au point 
de vue de la distribution, dans deux catégories, soit 
celles qui servent à des usages domestiques et celles qui 
sont employées à des fins commerciales ou industrielles. 
Dans certains cas, la dernière catégorie est désignée 
comme le groupe "C & I". 

Une brève description des trois principaux 
fabricants de lampes électriques au Canada figure ci-
dessous. Les noms entre parenthèses sont ceux qui 
désignent les sociétés dans le présent rapport. 

La compagnie est une filiale de la General 
Electric Company dont l'adresse est 570, avenue Lexington, 
New York et qui possède environ 92 p. 100 des actions 
donnant droit de vote. La compagnie a été constituée en 
corporation le 15 juillet 1892 sous l'empire des lois du 
Canada. Au long des années, la compagnie a fait l'acqui-
sition de fabriques de lampes d'autres sociétés, y 
compris la fabrique de la Edison Electric Company à 
Hamilton (Ontario) en 1895, celle de l'entreprise National 
Electric Lamp Association (Cleveland) à Toronto (Ontario) 
en 1911 (fabrique établie à l'origine à St. Catharines 
(Ontario) en 1903 par la Sunbeam Incandescent Lamp Company, 
emménagée à Toronto en 1908 et acquise par l'entreprise 
National Electric Lamp Association en 1910), celle de 
la Royal Electric Company à Montréal (Québec) en 1912 et 
enfin, celle de la Solex à Montréal en 1954. 

Le siège social de la société est situé au numéro 
214 ouest, rue King à Toronto. Elle fabrique des lampes 
dans ses établissements de Toronto, Oakville et Montréal. 

Canadian Westinghouse Company Limited (Canadian 
Westinghouse) 

La société est une filiale de la Westinghouse 
Electric Corporation dont l'adresse est 3, Gateway Centre, 
Pittsburgh, Pennsylvanie, Etats-Unis d'Amérique, et qui 
possède environ 71 p. 100 des actions donnant droit de 
vote. La société a été constituée en corporation le 9 
juillet 1903 sous le régime des lois du Canada. Elle a 
commencé à exercer son activité dans le domaine des lampes 
électriques à Hamilton (Ontario) en 1922. Elle a inauguré 
une nouvelle fabrique à Trois-Rivières (Québec) en 1950 
et y a concentré toute sa production de lampes électriques 
entre 1951 et 1957. Son siège social est situé au numéro 
286 nord, avenue Sanford à Hamilton (Ontario). 
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Sylvania Electric (Canada) Ltd. (Sylvania) 

La société est maintenant une filiale à 100 p. 
100 de l'entreprise General Telephone & Electronics 
International Incorporated, dont l'adresse est 730, Third 
Avenue, New York. Elle a été constituée en corporation 
le 6 avril 1949 sous le régime des lois du Canada et 
était précédemment une filiale de la société Sylvania 
Electric Products Inc. Son siège social est situé au 
numéro 6233 du chemin de la Côte-de-Liesse à Saint-Laurent 
(Québec). Elle fabrique des lampes électriques à 
Drummondville (Québec). 

En mars 1970, les journaux ont signalé que la 
société Philips de Hollande s'était associée à l'entre-
prise Service Lamp Co. Limited, de London (Ontario), que 
l'activité de celle-ci serait intégrée à celle de la 
société Philips et qu'une nouvelle fabrique de lampes 
serait construite à London (Ontario). Voici une brève 
description des deux sociétés. 

Philips 	(Philips) 

La société établie à Eindhoven (Hollande) est la 
société mère d'un certain nombre de filiales ou de 
sociétés apparentées sises dans différents pays. Elle a 
eu au Canada plusieurs filiales dont les suivantes: 
Philips Industries Limited, Philips Electronic Industries 
et Philips Appliances Ltd. On a importé au Canada certains 
genres de lampes électriques standard fabriquées par la 
société Philips au Royaume-Uni ou ailleurs, mais avant 
1970, la société Philips n'en avait pas produit au Canada. 

The Service Lamp Co. Limited (Service)  

La société est établie à 196, rue York, London 
(Ontario) où elle fabrique des lampes standard à incandes-
cence et des lampes miniatures pour véhicules automobiles, 
mais non des lampes standard de type fluorescent ou à 
vapeur de mercure. La société achète la plupart des 
parties composantes des lampes électriques qu'elle fabrique. 
Elle achète également à la Générale Electrique du Canada 
certains genres •de lampes électriqués standard aux fins 
de revente. Elle importe en outre d'autres genres de 
lampes pour la revente. 

Les lampes électriques sont fabriquées selon une 
très grande diversité de formes, de formats et de genres. 
Un employé de la Générale Electrique du Canada a signalé 
à la Commission que selon lui l'activité de la société 
portait sur quelque trois à quatre mille genres de lampes. 
Le total comprendrait les lampes standard ainsi que des 
lampes appartenant à d'autres catégories. Si la famille 
moyenne n'a pas besoin d'une grande diversité de lampes 
standard, par contre il faut un grand nombre de genres de 
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lampes pour répondre aux exigences des utilisateurs des 
secteurs industriels et commerciaux, ainsi qu'aux besoins 
spéciaux des administrations publiques. 

Dans certains cas, la distribution des lampes 
électriques standard se fait directement par le fabricant 
à ceux qui les utilisent en grande quantité et par l'inter-
médiaire d'entreprises de distribution de gros ainsi que 
par l'entremise de distributeurs non spécialisés dans les 
produits électriques. Au détail, le chef de famille 
ordinaire achète les types courants d'ampoules électriques 
dans une grande diversité de magasins de vente au détail. 

Selon le Bureau fédéral de la statistique, la 
vente de lampes électriques marque une augmentation 
ininterrompue au cours de la dernière décennie, alors que 
les importations ne manifestent aucune uniformité de 
tendance. Les données relatives aux ventes et aux impor-
tations figurent dans les Appendices A et B. 

.Une partie des importations de lampes électriques 
comprend les lampes importées par des fabricants canadiens 
pour la revente. Il y a lieu de croire que ces importations 
se font lorsqu'il n'est pas économique de fabriquer un 
genre particulier de lampes au Canada. Il est donc 
impossible d'établir avec exactitude dans quelle proportion 
le marché canadien est approvisionné par des importateurs 
autres que les trois grands fabricants de lampes au. Canada. 

• 
Lorsqu'on a demandé à M. Harry W.G. Johnson, 

Directeur commercial du Service des lampes à usage commer-
cial ou industriel de la Générale Electrique du Canada, 
s'il pouvait faire une estimation du commerce canadien 
des lampes standard qui était attribuable aux importations, 
il a répondu de la façon suivante: 

"R. Non, Monsieur, je ne puis le faire. En ,. 
premier lieu, les données qui existent 
sont passablement sommaires quant à 
l'estimation des importations, en parti- 
culier pour les importations en provenance 
des Etats-Unis. En autant que je,me 
Souvienne des données et des rapports, 
il est difficile de distinguer les impor-
tations en provenance des Etats-Unis 
faites par les fabricants canadiens, par 
exemple les sociétés Sylvania, Westinghouse 
ou la nôtre, de celles qui sont faites par 
les Importateurs.' Il est également . 
difficile de faire cetie.estimation par > 

 rapport à l'ensemble de notre volume 
commercial dont les.domnées sont préparées 
pour nous per le Bureau fédéral de la 
statistique, étant donné que dans la 
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plupart des cas, les importations repré-
sentent un plus grand nombre de produits 
pour une valeur moindre et qu'il est 
difficile d'évaluer, selon la méthode 
du B.F.S., la proportion de ces importa-
tions exprimée en dollars. J'ai tenté 
d'en faire l'évaluation, d'établir la 
sorte de pénétration exercée par ces 
gens, mais l'insuffisance des données 
ne me le permet pas." 

Les dépositions faites à l'enquête indiquent que 
les importations qui ne sont pas acheminées par l'intermé-
diaire des fabricants canadiens assurent l'approvisionne-
ment d'une faible portion du marché au Canada. Les grands 
fabricants canadiens ont prétendu devant la Commission que 
la concurrence virtuelle des importations constitue un 
facteur beaucoup plus important. 

Les droits de douane surf les lampes électriques 
sont indiqués aux numéros tarifaires 44504-1 (lampes 
à incandescence) et 44524-1 (lampes à infrarouge, à 
ultraviolet et à vapeur de mercure). Les droits de douane 
rentrant sous les numéros tarifaires susmentionnés étaient 
les suivants: 

Numéro Produits frappés Tarif de Tarif de 
tari- de droits et pro- préféren- la nation 
faire duits admis en 	ce britan- la plus 

franchise 	nique 	favorisée  

Tarif Date de 
gêné- l'entrée 
ral en vi- 

gueur 
no du 
mémoran-
dum 

30 p.c. 	30 p.c. 17-9-30, 
352-A 

44504-1 Lampes électri- 20 p.c. 
ques à arc et 
lampes d'éclai-
rage électrique 
à incandescen-
ce, n.d. . . . 

GATT • . . 

15 p.c. 

44524-1 Appareils élec- 15 p.c. 
triques et leurs 
pièces achevées, 
n  d  

GATT. . . . . 

171 p.c. 4/6/69 



CHAPITRE II 

ETAT DU MARCHE AVANT L'ETABLISSEMENT PAR LA CGE EN 1959 
DU PROGRAMME DE VENTE DE LAMPES STANDARD 

1. Situation de la Générale Electrique du Canada  

L'industrie reconnaissait depuis longtemps que la 
Générale Electrique du Canada était le fabricant le plus 
important et celui qui exerçait l'action directrice en 
matière de prix dans le secteur des lampes électriques au 
Canada. • 

M. Harry W.G. Johnson de la Générale Electrique 
du Canada a exposé la situation en peu de mots, comme il 
suit: 

"R. Nous nous sommes considérés comme les chefs 
de file en matière de prix de revient ou les 
chefs de file de la production sur le marché 
et nous nous sommes vus comme des chefs de 
file en matière de prix sur le marché." 

M. Gordon H. Wheatley, directeur de la région 
commerciale de l'Ouest et ex-directeur commercial du 
Service des lampes à usage commercial ou industriel de 
la Générale Electrique du Canada, a rendu le témoignage 
suivant: 

"R. Historiquement, la CGE a été le plus 
important fabricant de lampes au Canada 
et nous avons toujours eu le sentiment 
que nous battions la marche en matière 
de prix de revient. 

Q. Qu'est-ce que vous voulez dire? 

R. Cela signifie le coût de fabrication le 
moins élevé, ce qui veut dire que nous 
assurions alors également l'orientation 
des prix dans le commerce des lampes 
et selon moi que nous avions les meilleurs 
prix sur le marché. En fonction de cet 
état de choses, nous avons pris des 
mesures, au cours des années, pour exercer 

-6- 
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une action directrice en matière de 
prix sur le marché. L'orientation 
que nous imprimions a été tantôt suivie, 
tantôt non suivie par nos concurrents 
et cela en fonction d'abord des condi-
tions du marché. 

Q. En disant que vos concurrents marchaient 
ou non à votre suite, voulez-vous dire 
qu'il s'agissait d'une pratique absolu-
ment sans exception? 

R. Non, il y a toujours eu des exceptions. 
La mesure dans laquelle on a suivi la 
direction que nous imprimions au prix 
semble avoir été fonction des conditions 
qui existaient sur le marché." 

A part certaines exceptions d'importance secon-
daire, les prix des lampes standard inscrits dans les 
listes de la Générale Electrique du Canada, de la Canadian 
Westinghouse et de la Sylvania sont restés identiques au 
cours des années. 

2. Situation avant 1959  

La pratique qu'avaient suivie les trois fabricants 
de lampes consistait à vendre des lampes standard à des 
prix de catalogue comportant l'octroi de remises à diverses 
catégories de clients. Les intermédiaires affectés à la 
distribution devaient normalement vendre aux détaillants 
en leur accordant une remise moins importante. Les prix 
de catalogue étaient considérés comme les prix de détail. 
M. Wheatley de la Générale Electrique du Canada a témoigné 
qu'en 1958: 

"R. . . . elles /Tes sociétés Canadian 
Westinghouse—et Sylvania7 ont publié 
les mêmes prix que nous .: ainsi que les 
mêmes remises, mais le régime de déter-
mination des prix sur le marché était 
dans un état de confusion extrême et 
effectivement, personne ne suivait 
l'orientation imprimée par qui que ce 
soit et personne ne battait la marche." 

Les dépositions des témoins à l'enquête portent 
que la perturbation créée dans la distribution de lampes 
électriques standard est devenue particulièrement évidente 
au cours des années 1956, 1957 et 1958. Des entreprises 
traditionnellement adonnées à la fourniture d'appareils 
électriques et se spécialisant dans la vente de lampes 
électriques standard avaient constitué jusque là le 
principal canal au moyen duquel les fabricants de lampes 
distribuaient leurs produits. Au cours de l'après-guerre, 
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les magasins d'alimentation à succursales constitués en 
sociétés, les magasins syndiqués, les grands magasins 
(magasins à rayons) et d'autres établissements faisant 
un commerce de détail important ont joué des rôles de 
plus en plus grands dans la distribution d'un grand nombre 
de séries de marchandises, y compris les lampes électriques 
standard. Les conditions favorables selon lesquelles des 
entreprises commerciales d'un genre relativement récent et 
en pleine expansion pouvaient acheter des lampes électriques 
standard permettaient à ces établissements d'entrer sur le 
marché traditionnellement réservé aux distributeurs de 
fournitures électriques en gros et même, dans certains cas, 
de fournir, au moyen de soumissions, les lampes dont avaient 
besoin les administrations publiques. Ces incursions ont 
quelque peu surpris les grossistes en fournitures élec-
triques qui se sont plaints aux fabricants de lampes de 
cet empiétement dans un secteur commercial qu'ils consi-
déraient bien à eux depuis toujours. 

3. Préparation du programme de vente par 
la Générale Electrique du Canada  

Vers la fin de l'année 1958, la Générale Electrique 
du Canada a élaboré un programme de vente qui visait les 
lampes électriques standard et qui a été mis en vigueur 
au début de 1959. La Canadian Westinghouse a également 
préparé un nouveau programme de vente mais a abandonné le 
projet lors de l'apparition du programme de la CGE pour 
adopter une méthode de distribution incorporant les 
caractéristiques du programme de la CGE mis en oeuvre en 
1959. La Sylvania a également mis en vigueur un programme 
semblable. 

M. E.H. Lindsay de la Générale Electrique du 
Canada, a exposé le but du programme de vente de 1959, à 
une réunion, tenue en février 1959, des distributeurs par 
l'entremise desquels la société écoulait les lampes 
standard. Dans son allocution, M. Lindsay a fait état 
de l'augmentation des prix de revient subie par les 
fabricants et les distributeurs et a poursuivi son 
exposé comme il suit: 

tt • 	• 

Qu'est-ce que les fabricants et les distri-
buteurs de lampes ont fait pour contrecarrer un 
tel accroissement des prix de revient et pour 
assurer la rentabilité qui est essentielle à 
la santé de toute entreprise? A mon avis, nous 
avons fait exactement le contraire de ce que 
nous devions faire. Nous avons tous contribué 
à créer des conditions de mise en marché où 
règne la confusion à presque tous les points 
de vue, où l'abaissement des prix a largement 
remplacé le travail de vente, /où les libertés 
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incontrôlables prises avec les remises 
limitent la croissance et l'étendue de nos 
marchés particuliers et où nul d'entre nous 
ne réalise le bénéfice auquel nous avons droit. 

C'est un état de choses qui nuit à chacun 
d'entre nous, à nous en tant que fabricants, 
à vous en tant qu'agents, ainsi qu'aux fabri- 
cants de lampes concurrents et à leurs distri-
buteurs. L'importance de l'entreprise ne 
constitue pas une protection contre le mal 
qu'est la disparition des bénéfices causée par 
l'accroissement des prix de revient et par la 
réduction absurde des prix. Plus votre entre-
prise est importante et votre marché étendu, 
plus vos bénéfices ont été compromis; ou vous 
avez peut-être simplement perdu les avantages 
d'une expansion sur laquelle vous aviez le 
droit de compter, en permettant à quelqu'un 
d'autre de s'emparer du marché au moyen de 
prix non rentables." 

M. Lindsay a mentionné dans son allocution qu'on 
avait majoré des prix de catalogué de lampes pour procurer 
un certain soulagement. Cette mesure a provoqué une 
augmentation de prix pour les ventes de détail aux consom-
mateurs, mais d'autres clients profitaient de prix plus 
avantageux qu'auparavant grâce à des remises plus généreuses. 

M. Lindsay a poursuivi: 

• 	• 

Quelques-uns d'entre vous nous avaient 
demandé, étant donné notre rôle prépondérant 
dans l'industrie des lampes, de prendre des 
mesures visant la stabilisation des remises 
en publiant et en imposant un programme 
pratique de vente. Il y a deux ans, époque 
à laquelle vous avez pour la première fois 
fait cette demande, nous croyions que de 
nombreux participants aux activités du marché 
n'étaient pas encore prêts à adopter une 
ligne de conduite plus sage et à appuyer un 
régime de la sorte. Maintenant nous estimons 
que le moment est propice. Tous ensemble nous 
croyons en avoir par-dessus la tête -- et ceci 
s'applique également à nos concurrents -- de 
l'érosion de nos bénéfices et de l'éclipse 
graduelle de nos marchés en raison de la 
pratique presque universelle de la réduction 
des prix. 

Nous sommes donc prêts à aller de l'avant 
avec un programme conçu principalement pour 
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aider à vous redonner des bénéfices. 
Toutefois, sa réussite sera entièrement 
fonction de l'appui que vous accorderez 
au programme. Si vous cEéîchez un prétexte 
pour gagner du temps, si vous vous esquivez 
pour ne pas vous compromettre ou si vous 
évitez de vous lancer tant que l'autre 
personne ne fait pas le premier mouvement, 
ou si vous faites ouvertement ou en sous-
main des concessions en matière de prix 
pour vous 'protéger' contre une baisse des 
affaires dans d'autres séries de produits, 
le programme ne sera pas une réussite et 
nous serons tous coupables de continuer à 
miner la santé économique d'un secteur 
fondamental de l'industrie électrique. 

Le programme comporte forcément des risques. 
Tout geste dynamique suppose des risques. Il 
y a les risques d'une diminution provisoire des 
affaires pendant que nos concurrents se demandent 
s'ils doivent nous suivre ou pendant que nos 
clients se posent des questions sur notre sérieux. 
Les fabricants concurrents ou leurs distributeurs 
pourront même prendre le parti de ne jamais 
emboîter le pas. Dans une telle éventualité, 
nous serions obligés d'admettre que nous ne 
sommes pas chefs de file, étant donné que nous 
n'avons pas d'imitateurs. Il faudrait alors 
renoncer au programme en question et probablement 
y substituer un programme établi d'après 'les 
prix sur demande.'" 

Il est évident que la tentative de la Générale 
Electrique du Canada de stabiliser ses remises en éta-
blissant un programme de vente pour les lampes standard 
susceptible d'être imposé avec rigueur se fondait sur 
les suppositions de la société à l'égard des effets des 
mesures qu'elle prenait sur les positions d'autres 
importants fabricants de lampes au Canada. Quelques-unes 
des hypothèses fondamentales auxquelles adhérait le Service 
des lampes de la Générale Electrique du Canada ont été 
formulées dans le procès-verbal des réunions des 7 et 13 
octobre 1959. Parmi celles qui s'appliquent le plus 
directement à un programme de vente imposé strictement, 
il y a les suivantes: 

"La stabilité des prix est nécessaire pour porter 
à son maximum la santé à long terme de l'indus-
trie et de ses éléments constitutifs. 

Les lampes devraient se vendre au même prix dans 
toutes les régions, c.-à-d. les prix et les frais  
de transport sont répartis sur l'ensemble du 
Canada selon un régime de péréquation. 
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L'élément le plus important de l'industrie 
est en mesure d'exercer une action direc-
trice en matière de prix (réglementation 
des prix, des remises et des conditions de 
vente)." 

La déposition de M. Lindsay comprend les obser-
vations suivantes sur le rôle de chef de file exercé par 
la Générale Electrique du Canada dans l'industrie: 

"Q. 	Vous dites: 

'Messieurs, je crois qu'il n'existe 
qu'une seule réponse. Il est grandement 
temps pour nous de faire face au fait 
que nous devons vendre nos biens et 
services à un bénéfice légitime et que 
la seule façon pour nous de le faire est 
d'assumer le rôle de chef de file en 
mettant de la stabilité dans la structure  
des prix.'' 

De quelle façon vous proposiez-vous 
d'assumer le rôle de chef de file en 
mettant de la stabilité dans la struc-
ture des prix? 

R. Premièrement, en présentant le programme 
en question au moyen duquel nos concur-
rents connaîtraient les pratiques et la 
ligne de conduite que nous voulions que 
nos agents suivent. En second lieu, en 
tentant d'appliquer ces pratiques et 
cette ligne de conduite de sorte que les 
agents se conforment à l'entente conclue 
avec eux. Nous étions l'élément le plus 
important du commerce des lampes. Par 
conséquent, nous aurions assuré la 
stabilité des prix en exerçant une action 
directrice que les concurrents auraient 
peut-être suivie, ce qu'ils n'auraient 
sûrement pas fait à moins que nous 
n'assumions un certain rôle de chef de 
file. 

Q. Comptiez-vous à ce moment que vos concur-
rents vous emboîtent le pas à la suite 
d'une telle proposition? 

R. Non. 
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Q. Vous n'aviez que de l'espoir? 

R. Non. 

Q. De fait, avez-vous appris qu'ils ont 
effectivement présenté des programmes 
similaires? 

R. Oui, je crois qu'ils l'ont fait. Je 
n'ai pas pris connaissance de leurs 
programmes, mais je crois qu'ils en ont 
préparé. 

Q. S'ils ne l'avaient pas fait, vous aurait-
il été possible de maintenir votre propre 
programme sur le marché? 

La réussite du programme de vente établi en 1959 
par la Générale Electrique du Canada était nettement fonction 
de mesures parallèles prises par Canadian Westinghouse et 
Sylvania. 



CHAPITRE III 

- LE PROGRAMME DE VENTE DE 1959 RELATIF 
AUX LAMPES STANDARD 

1. Mise en vigueur, par la Générale 
Electrique du Canada, du programme 
de vente de 1959 relatif aux lampes 
ste. dard. .  

Le programme de la Générale Electrique du Canada 
en vue de la stabilisation des prix des lampes standard 
aux divers paliers de distribution comportait une 
description détaillée de chaque catégorie de distributeur 
et d'utilisateur de lampes électriques ainsi que l'établis-
sement d'un système compliqué de remises en vue de la 
détermination des prix suivant la catégorie ou l'impor-
tance de la commande. Le programme de vente, dont les 
détails avaient été envoyés par la Générale Electrique du 
Canada à tous ses distributeurs et agents le 5 janvier 1959, 
devait entrer en vigueur le ler février 1959 "relativement 
à toute nouvelle vente, y compris les soumissions", et le 
ler avril 1959 "relativement à toute activité commerciale 
courante". Le programme de vente visant les lampes 
standard et es. en çirculation pAf la. Générale Blectrique 
du Canada, était présenté sur un imprimé de 34  piges  
donnent des directives, des descriptions détaillées et 
le barème des prix applicable aux nombreuses catégories 
de clients et de situations indiquées, On peut te faire 
une idée de la complexité du programme de vente en 
exaMinant le tableau des débouchés de distribution et le 
tableau des remises ci-dessous: 
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Les taux des remises pour les différentes catégories 
de clients et les divers modes de distribution, aux termes du 
programme de vente de 1959 visant les lampes standard, figurent 
ci-dessous sous forme récapitulative: 
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Le programme de vente des lampes standard avait 
pour objectif, entre autres, de réduire la concurrence 
exercée sur le marché commercial et industriel par de 
grands magasins et d'autres distributeurs non spécialisés 
dans le domaine de l'électricité. On a demandé à M. G.H. 
Wheatley de la Générale Electrique du Canada de quelle 
façon le programme de 1959 permettait d'atteindre cet 
objectif: 

"M. SOUTHEY: 

Q. . . . Pourriez-vous seulement signaler, 
M. Wheatley, de quelle façon le programme 
de vente de 1959 devait réglementer ou 
rectifier la pratique suivant laquelle 
des grands magasins vendaient aux utili-
sateurs? 

R. A la page 3 du Tableau des débouchés de 
distribution, nous avons placé les magasins 
concessionnaires a succursales au même 
niveau que nos agents au point de vue des 

' achats. Cette structure ne permettait 
pas d'établir un contrôle au delà d'une 
certaine mesure, Mais permettrait 
sûrement d'améliorer la situation, étant 
donné qu'avant 1959, des grands magasins 
achetaient à un prix ou en fonction 
d'une remise qui dépassait de 3 ou 4 p. 
100 celle d'un grand nombre d'agents 'B', 
d'où une plus grande marge de réduction 
à la disposition de ces magasins pour 
l'établissement de prix de vente. Nous 
avons placé ces magasins au même niveau 
en matière de prix d'achat." 

Les agents "B" de la Générale Electrique du 
Canada avaient l'habitude de faire le commerce des lampes 
électriques selon la méthode de consignation et par 
conséquent, c'est la Générale Electrique du Canada qui 
fixait le montant de leur indemnisation. Le tableau 
suivant fait voir l'indemnisation brute des agents "B" 
suivant le chiffre d'affaires et l'importance de la 
commande: 
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TABLEAU INDIQUANT L'INDEMNISATION BRUTE - LAMPES STANDARD GEKERAL ELECTRIC 

LE ler FEVRIER 1959 

INDEMNISATION BRUTE DES AGENTS "B e  EXPRIMEE EN POURCENTAGE DES 
RECETTES NETTES PROVENANT DES VENTES,' COMPTE TENU 

DES REMISES MAXIMALES 

ACHETEURS APPROVILIONNES INDEMNISATION 

Chiffre d'affaires an 
agents "Be  aux prix de 

uel des 
atalogue 

Base 

$50,000 $100,000 

DETAILLANTS, ENTREPRENEURS 
EN ELECTR/CITE 

1 commande de moins d'une 
caisse courante 

1 commande comprenant une 
caisse courante 

1  commande comprenant 5 
caisses courantes 

GROSSISTES A CLIENTELE LIMITEE, 
PETITS FAR. D'AFP. INTEGRANT 
DES LAMPES, FAN. D'ENSEIGNES  
LUMINEUSES, FAB. D'APP. 
D'ECLA/R. 

1 commande de moins d'une 
caisse courante 

1 commande comprenant une 
caisse courante 

1 commande comprenant 10 
caisses courantes 

COMMERCES ET INDUSTRIES, 
SERVICES PUBLICS DE 
DISTRIBUTION D'ELECTRICITE, 
GOUV. PROVINCIAUX ET 
ADMINISTRATIONS MUNICIPALES 

1  commande de moins d'une 
caisse ccursete 

1 cOmmande comprenant une 
caisse courante 

1 commande comprenant 10 
caisses courantes 

SERVICES PUBLICS DE 
PRODUCTION otELECTRICITE 

Remise 
maximale 
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L'examen du système complexe de distribution et 
des taux de remise que comporte le programme de vente des 
lampes standard mis en oeuvre en 1959 par la Générale 
Electrique du Canada mène aux conclusions suivantes: 

1. La Générale Electrique du Canada 
comptait qu'elle jouissait d'une situa-
tion sur le marché telle que son rôle 
de chef de file entraînerait les autres 
entreprises à sa suite, même si un 
programme d'une pareille complexité 
entrait en ligne de compte. 

2. La Générale Electrique du Canada 
avait une assurance raisonnable qu'on 
adopterait son programme en tant que 
programme destiné à l'industrie, ce 
qui s'est effectivement produit. 

Peu après la mise en circulation du programme de 
vente établi en 1959 par la Générale Electrique du Canada 
à l'égard des lampes standard, la Canadian Westinghouse 
et la Sylvania se sont procuré des exemplaires du document 
et ont adopté des programmes semblables dont les dates 
d'entrée en vigueur devaient coTncider avec celles qu'avait, 
fixées la Générale Electrique du Canada. 

2. Commercialisation des lampes standard en 
fonction du programme de vente de 1959  

A compter de 1920, la Générale Electrique du 
Canada distribuait une bonne part de sa production de 
lampes électriques en copsignant des lots de ce produit 
à des entreprises de gros et à d'autres distributeurs 
désignés sous le nom "d'Agents". L'écoulement de lampes 
électriques ne constituait généralement qu'une partie de 
l'activité de ces entreprises. La montée en popularité 
des magasins à succursales et d'autres genres de commerces 
a entraîné une division plus nette de la distribution des 
lampes CGE entre les "agents" détenant des stocks en 
consignation et d'autres commerces. La liberté qu'avaient 
ces derniers d'établir des prix moins élevés que ceux qui 
avaient été déterminés dans le cas des stocks en consigna-
tion a déjà été mentionnée comme étant l'un des facteurs 
qui a amené en 1959 la Générale Electrique du Canada à 
présenter le programme de vente des lampes standard. 

En décembre 1958, la Générale Electrique du 
Canada approvisionnait en lampes 185 débits commerciaux 
reconnus. Ceux-ci se divisaient, comme il suit: 
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Agents consignataires 	114 
Distributeurs consignataires  40  

Total des consignataires 
Autres distributeurs 

Total global 

Comme l e  programme de vente de 1959 avait pour 
objet l'accroissement du contrôle de l'approvisionnement 
d'établissements commerciaux et industriels en matière 
de lampes par opposition à la fourniture de lampes à 
usage domestique et que l'agence écoulant les lampes 
CGE par mode de consignation constituait le canal de 
distribution à des fins commerciales et industrielles, 
la Générale Electrique du Canada a entrepris d'augmenter 
le nombre d'agents consignataires et d'éliminer les autres 
distributeurs consignataires. Le tableau ci-après indique 
le progrès qu'a marqué la Générale Electrique du Canada dans 
la réalisation de ces objectifs. Le nombre d'agents consi-
gnataires a été accru de 10 p. 100 en 1959 par rapport à 
1958 et leur nombre a encore été augmenté chaque année 
jusqu'en 1967. Le nombre de distributeurs consignataires 
a été réduit et est passé à cinq en 1959 et à zéro en 1961. 
Le nombre de distributeurs non-consignataires s'est accru 
chaque année, sauf en 1962, au cours de la période allant 
de 1960 à 1968. 

AGENTS ET DISTRIBUTEURS DESIGNES  

COMME CONCESSIONNAIRES PAR  

LE SERVICE DES LAMPES  

ANNEE AGENTS 	DISTRI- DISTRI- NOMBRE DE NOMBRE 	NOMBRE 
CONSI- 	BUTEURS BUTEURS CONSIGNA- DE DISTRI- TOTAL 
GNATAIRES CONSIGNA- 	TAIRES 	BUTEURS 

TAIRES 

Décembre 
1958 	114 	40 	31 	154 	71 	185 

1959 	125 	5 	59 	130 	64 	189 

1960 	131 	1 	70 	132 	71 	202 
, 

1961 	137 	, 	0 	78 	137 	78 	215 

1962 	148 	0 	71 	148 	71 	219 

1963 	162 	0 	87 	162 	87 	249 

1964 	164 	0 	94 	164 	94 	258 

1965 	183 	. 0 	114 	183 	114 	297 

154 
31 

185 
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1966 	186 	0 	116 	186 	116 	302 

1967 	197 	0 	123 	197 	123 	320 

1968 	186 	0 	130 	186 	130 	316 

1969 	194 	0 	128 	194 	128 	322 

1970 	193 	0 	128 	193 	128 	321 

Il y a absence de données comparables pour les 
sociétés Canadian Westinghouse et Sylvania. La Canadian 
Westinghouse commerçait avec certains de ses clients de gros 
en tant que consignataires avant 1959 et s'est mise à étendre 
ce régime à d'autres distributeurs du marché commercial et 
industriel. La société semble avoir réalisé cet objectif 
vers le milieu de 1962. 

La Sylvania avait établi une méthode de mise en 
marché suivant laquelle elle accordait jusqu'à 90 jours après 
la date de l'envoi pour l'acquittement du prix des lampes 
livrées aux distributeurs, suivant l'importance de la 
commande; Cette méthode permettait aux distributeurs, dans 
une très grande mesure, d'écouler les lampes avant d'en 
verser le paiement à la Sylvania et plaçait ces intermé-
diaires dans à peu près la même situation que les grossistes 
détenteurs de stocks consignés par l'un des autres fabri-
cants. Toutefois, la Sylvania adoptait en 1963 la 
méthode de consignation pour la distribution de lampes. 

3. Réglementation des prix aux termes du programme 
de vente de 1959 relatif aux lampes standard  

Tel qu'il a été mentionné plus haut, la Générale 
Electrique du Canada a établi, en 1959, le programme de 
vente des lampes standard en vue de réglementer les prix 
auxquels elle approvisionnait de ses produits ses clients 
des secteurs commerciaux et industriels. Aux fins de la 
réalisation de cet objectif, il fallait éliminer la 
concurrence des prix entre les agents de la compagnie qui 
desservaient ce marché. Une condition préalable à la 
réalisation de l'objectif de la compagnie comportait 
l'adoption par les sociétés Canadian Westinghouse et 
Sylvania de la parité des prix et de la méthode de distri-
bution avec ceux qui étaient en vigueur à la Générale 
Plectrique du Canada et la prise de mesures pour assurer 
que les distributeurs de ces deux sociétés ne feraient 
pas concurrence sur le plan des prix avec les agents de 
la CGE. 

La Canadian WestinghoUse a augmenté ses effectifs 
en consignataires et, ayant adopté le programme de vente de 
lampes standard de la CGE, pouvait recourir aux mêmes 
moyens pour réglementer les prix. La Sylvania, n'ayant 
pas de régime de consignation «4959, s'est employée de 
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son mieux pour faire en sorte que ses distributeurs se 
conforment à un barème préconisé de prix maximaux 
équivalents à ceux du programme dé la CGE. 

En 1959, la Sylvania a prévu une occasion 
d'améliorer ses prix de revente dès le 5 décembre 1958, 
daté à laquelle M. F.W. Fulle de la Sylvania faisait 
parvenir à M. R.E. Niedringhaus, président de l'entreprise, 
un rapport dont voici un extrait: 

"La concurrence, telle qu'elle a été mentionnée 
précédemment, est extrêmement vive de la part 
de nos deux fabricants de lampes standard. 
Cet état de choses se traduit par l'activité 
des distributeurs et mène actuellement à une 
forte concurrence entre les distributeurs; 
non seulement on ne met pas de frein aux 
remises accordées pour la revente, mais, dans 
certaines régions et pour certaines catégories 
de clients, on augmente ces remises. D'un 
bout à l'autre du Canada, le distributeur 
d'accessoires électriques est très mécontent 
de son bénéfice sur les lampes et nous croyons, 
par conséquent, que nous sommes dans la 
dernière phase de la présente période de 
réduction des prix et qu'au début de l'année 
prochaine, il se présentera une occasion de 
répondre aux désirs des distributeurs, à 
savoir l'amélioration: de la situation au 
point de vue de la marge bénéficiaire." 

Le 23 février 1959, M. R.K. Owen, directeur des 
produits au Service des lampes de la Canadian Westinghouse, 
déclarait dans une lettre adressée aux chefs de vente et 
aux vendeurs de la compagnie: 

"En ce moment même, un programme de vente 
Westinghouse visant les lampes standard est une 
chose qui n'existe pas. Toutefois, nous avons 
en notre possession des exemplaires d'un 
programme concurrent et des directives nous 
prescrivent de suivre, jusqu'à nouvel avis, 
la ligne d'action prévue par cê- programme 
concurrent. Nous ignorons si tous les 
vendeurs ont des exemplaires du programme 
concurrent. Cependant, ceci n'a pas trop 

. d'importance en ce sens qu'aucune nouvelle 
entente ne peut être conclue avec de nouveaux 

. Clients sans l'approbation des chefs régionaux • 
, de _la vente aux distributeurs. De cette . 
façon, il est possible d'établir les contrêles 
voulus. 

Nous sommes maintenant en mesure 
eannogcer que nous aurons notre propre pro-
gramme de vente. Le document exposant le 
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programme dans tous ses détails nous sera 
livré par l'imprimeur le 26 février . . . ." 

Le 11 mars 1959, M. Fulle de la Sylvania a fait 
parvenir au président de la compagnie une lettre dont 
voici un extrait: 

"Le nouveau programme de vente visant les 
lampes standard et adopté par notre concur-
rent, la C.G.E., se met actuellement en 
branle et s'appliquera le ler avril à toute 
nouvelle vente. Les rapports émanant de 
sources locales indiquent que le programme 
n'est pas seulement bien excepté /7ic7 
/iccepté7, mais qu'il est appliqué à —la 
lettre Far un grand nombre de distributeurs. 

La méthode que la Sylvania a élaborée pour 
faire face à cette situation a été mise au 
point et sera présentée aux chefs de vente 
régionaux au cours de la réunion que ceux-
ci tiendront du 11 au 14 mars. 

La Canadian Westinghouse a mis en circulation 
un programme semblable qui, si nos rensei-
gnements sont justes, fait l'objet d'expli-
cations de la part du chef de vente de la 
société dans les endroits où s'exerce l'acti-
vité de vente, au cours d'un voyage que 
celui-ci fait d'un bout à l'autre du Canada." 

Dans un bulletin de commercialisation en date du 
20 mars 1959, M. G.H. Wheatley, de la Générale Electrique 
du Canada, faisait les observations suivantes: 

"Les sociétés Westinghouse et Sylvania ont 
maintenant toutes les deux, relativement 
aux lampes standard, des programmes de 
vente et de remise semblables au nôtre. 
Il semblerait donc que ces entreprises 
ont l'intention de suivre notre initiative 
le ler avril." 

La Compagnie Northern Electric, Limitée, qui a 
des succursales d'un bout à l'autre du Canada, était un 
des distributeurs des lampes Sylvania. En avril 1959, la 
succursale de Vancouver de la Compagnie Northern Electric, 
Limitée a établi un prix pour un appel d'offres lancé par 
la Commission scolaire de Vancouver. Une erreur de calcul 
de la part de la succursale a fait varier le prix global 
de $60 dans le cas d'une catégorie de lampe. 

Le 15 mai 1959, M. K. Wilkinson, du Bureau de 
Vancouver de la Sylvania, écrivait une lettre d'explica-
tions à M. F.W. Fulle; la conclusion y était la suivante: 
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"On était d'avis qu'avant l'adjudication 
à forfait à un ou plusieurs fournisseurs, 
nos concurrents devaient être.informés avec 
le moins de délai possible de l'erreur qui 
avait été faite. Nous l'avons fait à l'égard 
de notre concurrent le plus important et nous 
le ferons dans le cas de l'autre concurrent 
mardi matin. En ce moment, nous ne pouvons 
rien faire de plus et je souhaite sincèrement, 
dans l'intérêt de la Northern et dans le nôtre, 
que la commande, au moment d'être donnée, soit 
divisée entre un certain nombre de fournisseurs. 
Cette répartition aurait l'avantage d'écarter 
toute demande de renseignements qui pourrait 
être faite dans le cas de l'adjudication de la 
totalité de la commande à la Northern. 

Jack Milburn est très bouleversé par le 
fait qu'une erreur a été commise et je crois 
qu'à l'avenir il prendra des mesures plus 
sévères pour s'assurer qu'on ne ferait plus 
de faute semblable. 

Je vous fais part de cette situation au 
cas où vous recevriez, au siège social, des 
plaintes de nos concurrents." 

M. R.R. Anderson de la Sylvania a présenté un 
compte rendu daté du 6 juillet 1959 au président de la 
compagnie et dans lequel l'auteur fait les observations 
suivantes sur sa présence à un congrès de la Canadian 
Electrical Distributors Association (Association 
canadienne des distributeurs de matériel électrique): 

"Pendant que nous assistions au congrès de 
l'Association canadienne des distributeurs de 
matériel électrique tenu à Banff, des commen-
taires très favorables nous sont venus d'un 
grand nombre de distributeurs présents au 
sujet du programme de vente tel qu'il a été 
présenté dans des comptes rendus précédents. 
Enfin, ces distributeurs réalisent un béné-
fice et ont tous une chance égale d'obtenir 
un contrat à un prix identique par voie de 
soumission. Ils ont proposé quelques 
améliorations que nous étudions actuelle-
ment. Il faudra peut-être présenter un 
programme de vente revisé plus tard cette 
année ou au cours des premiers mois de 1960. 
A la Northern Electric, on a le même sentiment 
que les distributeurs indépendants à l'égard 
de cette nouvelle situation bénéficiaire. 
Comme l'ont si bien dit les membres de la 
CEDA, 'nous avons vécu dans une prospérité 
d'où le bénéfice était exclu, mais le nouveau 
programme relatif aux lampes standard a contri-
bué à changer complètement cet état de choses.'" 
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Il importe de remarquer que M. Anderson a décrit 
la situation courante d'alors comme une situation permettant 
de faire des soumissions "à un prix identique". 

Le fait que la Compagnie Northern Electric, 
Limitée faisait la distribution des lampes Sylvania dans 
l'ensemble du Canada ajoutait beaucoup d'importance à 
toute mesure qu'elle prenait et qui pouvait différer des 
mesures prises par ses concurrents. En 1960, la Northern 
Electric estimait, avec une certaine inquiétude, que 
l'application du programme de vente relatif aux lampes 
standard ne lui était pas tout à fait avantageuse et 
a fait part de la situation à la Sylvania. Le 10 novembre 
1960, M. F.W. Fulle de la Sylvania écrivait ce qui suit 
à M. A.G.V. Smith de la Nprthern Electric: 

"J'ai retenu votre lettre du ler novembre afin 
d'y réfléchir sérieusement avant d'y répondre. 

Je suis parfaitement conscient des conditions 
dont vos représentants de commerce ont trouvé 
l'existence dans les endroits où ils exercent 
letir activité, en particulier pour ce qui a 
trait à la vente de lampes aux entrepreneurs 
en électricité. Je suis également conscient 
que votre société s'est conformée au régime 
proposé de remises pour la revente et que, 
ce faisant, elle a augmenté sa marge bénéfi-
ciaire. 

Je ne puis que répéter ce que j'ai déjà dit, 
à savoir que si la Northern Electric devait 
suivre un autre programme de remises pour la 
revente, elle établirait un nouveau prix sur 
le marché, ce qui n'aurait pour effet que de - 
réduire la marge bénéficiaire de votre bonne 
société. 

Je vous prie donc de vous abstenir de suivre 
toute méthode d'action aux termes de tout 
autre régime de revente, mais de vous en 
tenir à la méthode proposée dans notre 
programme de vente, jusqu'à ce que nous ayons, 
vous et moi, l'occasion d'en discuter plus 
longuement." 

Bref, les sociétés Canadian Westinghouse et 
Sylvania ont appuyé et secondé le programme de vente 
relatif aux lampes standard adopté en 1959 par la 
Générale Electriee du Canada. La variation des barèmes 
de prix établis aux termes du programme de 1959 et la 
catégorisation des clients des fabricants de lampes en 
clients directs ou secondaires, ainsi que la méthode 
de calcul des prix en fonction d'une diversité de 
remises par rapport aux prix de catalogue, ont ouvert 
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la voie à une variation de prix entre les fournisseurs 
concurrents. Les différences de prix découlaient, dans 
certains cas, des différences d'interprétation des barèmes 
de prix et, dans d'autres cas, du 'fait que des commerces 
profitaient de l'occasion pour faire de nouvelles ventes 
en accordant à l'acheteur un avantage en matière de prix. 
La situation fait l'objet d'un examen dans la section 
suivante. 

4. Difficultés de maintenir l'uniformité des prix 
aux termes du programme de vente de 1959 
relatif aux lampes standard 	 

Il a été mentionné plus haut que la catégori-
sation détaillée des points de vente et des genres de 
clients en fonction du programme de vente de 1959 relatif 
aux lampes standard, ainsi que la variation des remises 
suivant l'importance de la commande et le volume des 
achats donnaient lieu, soit par erreur, soit intentionnel-
lement, à des variations des prix de vente. 

Une nouvelle étude du programme de vente de 
1959, ne portant pas de date précise mais préparée par la 
Générale Electrique du Canada, vers le milieu de 1960, 
expose les objectifs du programme comme il suit: 

"I 	OBJECTIFS A ATTEINDRE  

A. Augmenter les bénéfices du Service 
des lampes tirés de la vente des lampes 
à incandescence, des lampes fluorescentes, 
des lampes tubulaires à petit diamètre 
et des lampes à vapeur de mercure tant 
sur le marché commercial et industriel 
que dans le commerce de détail. 

B. Augmenter notre part du marché de ces 
lampes au moins en fonction de nos pré-
visions à long terme de notre part du 
marché. 

C. Etablir et publier des programmes de 
vente conformes au 4roit canadien et 
à la politique de la compagnie. 

D. Etablir et publier des programmes de 
vente qui rehausseront le prestige du 
Service des lampes aux yeux des clients 
de celui-ci, par suite de l'équité, 
de l'impaetialité, de l'intégralité 
et de l'utilité du programme pour la 
vente et (ou) la revente de lampes. 

. Etablir des méthodes de détermination 
des prix et de rémunération permettant 
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le maximum de souplesse lorsqu'il 
s'agit de faire face à l'entrée au 
pays de lampes d'origine étrangère 
et de lutter sans délai contre ces 
importations. 

F. Etablir un programme de vente conçu 
pour le marché industriel et commer- 
cial et capable de consolider le 
programme actuel des agences et 
augmenter le contrôle exercé par le 
Service des lampes sur les prix de 
revente des agents." 

Les résultats considérés comme ayant été atteints 
sont exposés sous la rubrique "Situation actuelle": 

"H SITUATION ACTUELLE 

Le programme de vente des lampes standard 
est en vigueur depuis le ler avril 1959. 
Sauf quelques exceptions de peu d'impor-
tance, il est encore en vigueur après 
15 mois d'existence. Au cours de cette 
période, les résultats suivants ont été 
atteints: 

1. Le Service des lampes a augmenté ses 
bénéfices: 

a) par la réduction des remises de 
premier plan accordées, et 

b) par la non-nécessité de l'accrois-
sement des remises de premier plan 
par rapport aux niveaux de 1958. 

2. Le Service des lampes a augmenté sa 
part du marché commercial et indus-
triel depuis un an comparativement 
à la même période de l'an dernier, 
part qui a été portée de 43 à 50 
p. 100 des ventes industrielles, 
principalement par l'intermédiaire 
des distributeurs indépendants, y 
compris les distributeurs peu 
importants. 

3. La stabilité des prix sur le marché 
a été réalisée dans une mesure notable. 

4. Les distributeurs de la C.G.E. ont 
été en mesure de faire une concur-
rence efficace à l'égard des ventes 
commerciales et industrielles qui 



- 27 - 

leur avaient jusque-là échappé 
en raison des prix, et ils réalisent 
actuellement de meilleurs bénéfices 
bruts sur la vente de lampes. 

5. Le Service des lampes a accru son 
prestige auprès des distributeurs 
grâce à l'augmentation, en 1959-1960, 
des ventes et des bénéfices de ceux-ci. 

6. La portion du marché approvisionné 
par la Division du gros est passée 
de 15.6 à 14.4 p. 100. 

A tout prendre, les résultats sont favo-
rables, si nous examinons le chemin parcouru 
jusqu'ici. Toutefois, il faut que nous 
tranchions certaines questions fondamentales 
rattachées au programme de vente de lampes 
standard si nous voulons continuer à profiter 
du programme en question. Etant donné 
l'ampleur de quelques-unes de ces difficultés, 
il faut les résoudre au cours du dernier 
trimestre de 1960. Il faut publier un ou 
plusieurs nouveaux programmes au plus tard 
le 15 novembre 1960, avec entrée en vigueur 
le ler janvier 1961." 

L'étude décrit ensuite les difficultés qui se sont 
présentées par suite de l'application du programme de vente 
de 1959. Sur le marché commercial et industriel, la 
situation de l'entrepreneur en électricité et l'entrée 
en scène des distributeurs de produits non électriques se 
dégagent comme les principaux facteurs: 

"A. 	Le marché commercial et industriel  

1. L'inégalité, les distinctions injus-
tifiées et la confusion générale dans 
le tableau des indemnisations accordées 
aux entrepreneurs en électricité, 
situation découlant 

- 
a) de l'importance prépondérante, à 

la Division du gros, du marché 
constitué par des entrepreneurs 
en électricité. 

b) de l'inefficacité des opérations 
de vente faites en fonction du 
programme de vente par la Division 
du gros à l'égard des entrepreneuTs 
en électricité il y a un an, date 
à laquelle le programme de vente 
des lampes standard a été mis en 
oeuvre. 
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c) du défaut d'une définition nette du 
rôle de l'entrepreneur en électricité 
par rapport au commerce des lampes 
à usage commercial ou industriel. 

d) de la nature extrêmement variée de la 
fonction économique de l'entrepreneur 
en électricité. 

2. L'entrée en scène sur le marché commercial 
et industriel des entrepreneurs, des 
distributeurs LB et des grands magasins, 
marché qui appartient en propre à l'agent 
'B', ainsi que la conclusion d'affaires 
par ceux-ci en fonction de remises plus 
généreuses Par suite de 'fortes' remises 
à l'égard de certains achats, sans qu'il 
n'y ait d'obligation correspondante pour 
le maintien des remises pour la revente 
telles qu'elles ont été publiées. 

3. La latitude pour les 'erreurs' dans les 
soumissions publiques, erreurs découlant 
d'une méthode inutilement compliquée 
de remises comportant trois échelons 
et une clause d'exception. 

4. La tendance normale de tout régime de 
remise de trop mettre en valeur le 
facteur 'remise' sans qu'il soit plei-
nement tenu compte de la portée réelle 
de l'octroi d'une remise plus généreuse. 

5. Le 'biais' qui consiste à faire un 
prix aux municipalités ayant une 
centrale d'énergie électrique en 
fonction de la remise accordée aux 
services publics de production d'élec-
tricité au lieu de la remise destinée 
aux administrations municipales. 

6. La concurrence étrangère, les fabricants 
d'appareils intégrant des lampes, les 
importations. 

Objectifs précis  

1. Déterminer à long terme le rôle de 
l'entrepreneur en électricité en fonction 
du commerce des lampes à usage commercial 
ou industriel et établir un régime 
approprié d'indemnisation adapté à son 
rôle. 

• Eliminer, dans la mesure du possible, les 
complications de l'établissement de prix 
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dans les soumissions publiques afin 
de réduire les 'erreurs' au minimum. 

3. Faire l'étude d'un régime d'indemni-
sation en fonction du service, régime 
fondé sur le principe de 'la rémuné-
ration suivant le rendement' en vue 
d'améliorer le contrôle des stocks, 
la perception de l'indemnisation en 
fonction du volume des ventes. 

4. Accorder suffisamment de temps 
d'adaptation lors de la mise en 
oeuvre de tout nouveau programme de 
vente de sorte que les Districts soient 
parfaitement au fait du programme et 
qu'ils soient en mesure de convaincre 
les intéressés à tous les paliers de 
notre circuit de distribution." 

Dans l'extrait susmentionné, les distributeurs 
"LB" sont ceux qui ne sont pas consignataires, tels que les 
épiciers en gros, les autres grossistes en produits non 
électriques, les magasins à succursales, etc. 

Une section faisant partie de l'étude et 
intitulée "Commerce de détail" expose les difficultés 
survenues dans l'approvisionnement en lampes des magasins 
de détail qui étaient en mesure d'acheter à une diversité 
de grossistes: 

"B. 	Commerce de détail  

1. La distinction injustifiée entre des 
clients B et des clients LB en ce sens 
que nous réglementons le prix de vente 
qu'emploie l'agent B pour le point de 
vente au détail, alors que nous 
-n'exerçons aucun droit de regard sur 
les distributeurs LB qui sont généra-
lement des agents rémunérés en fonction 
du prix net, plus commission. Cette 
différence de traitement a pour consé-
quence: 

a) d'enlever aux distributeurs, sur 
leur propre territoire, une clien-
tale légitime, soit les quincail-
leries et les magasins de village. 

b) d'inciter les agents B à abandonner 
le commerce de représentation en 
question et de perdre ainsi les 
avantages qui s'accumulent en leur 
faveur lorsqu'ils desservent le 
marché commercial et industriel 
conformément au programme en question. 
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2. Nous n'avons pas fait de l'agent LB 
un distributeur légitime et par conséquent, 
étant donné qu'il n'est pas consignataire 
et que son travail est rémunéré en fonc-
tion du prix net, plus commission, il a 
réduit les prix et a bouleversé sensi-
blement le marché commercial et indus-
triel (par exemple, la Compagnie de 
la Baie d'Hudson et les marchés de gros 
de la ville de Calgary, la société 
National Grocers et diverses commissions 
scolaires de la péninsule de Niagara). 

3. La méthode actuelle qui consiste à 
calculer la remise à partir du prix de 
catalogue, bien que simple procédé à 
usage comptable interne, permet au 
produit d'être fortement assujetti à 
la réduction de prix sur un marché où 
ont cours des prix nets ou des prix à 
la caisse, c.-à-d. le commerce de détail. 

4. La pratique courante que nous suivons et 
qui consiste à calculer les remises à 
partir des prix de catalogue 'tend à 
mettre trop en évidence le principe des 
remises sans qu'il ne soit parfaitement 
tenu compte de la portée réelle de 
l'octroi de remises si généreuses': 
G.H. Wheatley. Cette situation se 
produit d'une façon particulière dans 
le commerce de détail. 

5. Les magasins à succursales achètent 
actuellement des lampes aux fins 
d'utilisation dans leurs propres locaux 
en bénéficiant de remises qui excèdent 
de beaucoup celles qui sont accordées 
à des établissements d'importance 
équivalente, tels que les sociétés 
pétrolières ou sidérurgiques, à cause 
de la pratique que nous suivons cou-
ramment et qui consiste à accorder la 
même remise dont bénéficient les 
magasins à succursales dans le cas 
des lampes pour la revente." 

Les exemples donnés au numéro 2 de l'extrait 
précité se rapportent apparemment aux distributeurs qui 
soumissionnent, en concurrence avec les agents consigna-
taires, pour des contrats d'entreprise visant des munici-
palités et des commissions scolaires. 

Les trois fabricants, soit la Générale Electrique 
du Canada, la Canadian Westinghouse et la Sylvania, ont 
reçu des rapports venant de représentants et d'agents 
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locaux et portant que les tableaux de remises n'étaient pas 
respectés. Le 22 octobre 1959, M. G.R. Nettleton, de la 
Canadian Westinghouse, écrivait une lettre adressée à 
M. D.J. Moodie de la même compagnie et précisait que des 
quincailleries de la région de Montréal étaient approvi-
sionnées à des prix non conformes au programme de vente 
de la Canadian Westinghouse. La lettre comportait l'extrait 
suivant: 

"Je sais pertinemment que True-Lite Management 
a informé ses représentants de commerce d'accorder 
toute remise donnée par un concurrent. Je •crois 
également que cette politique a été sanctionnée 
par leur fournisseur, la Sylvania. Comme supplé- 
ment d'information, M. B.L. Vranckx a été en mesure 
de vérifier les remises qui ont cours mais qui 
sont contraires à notre programme de vente, c. -a-
d. 40 p. 100 à tous sans exception; ristournes à 
la fin du mois au moyen d'un bordereau de crédit, 
40 et 5 p. 100." 

Le 24 février 1960, M. E.N. MacKay de la Canadian 
Westinghouse écrivait à M. G.R. Nettleton au sujet de la 
situation à cette époque. Il signalait ce qui suit: 

t t • 	• 

Au niveau du détail, nous éprouvons beaucoup 
de difficulté à obtenir des commandes en fonction 
d'un régime de remises à trois échelons. Nous 
avons découvert que la remise maximale de 40 p. 
100 est accordée dans le cas de toutes les comman- 
des, quelle que soit la quantité. Nous avons reçu 
d'un grand nombre de quincailleries des commandes 
que nous avons été obligés d'annuler parce que 
nous ne leur accordions pas 40 p. 100. 

Nous avons constaté que les remises maxi-
males ne sont pas dépassées par rapport aux 
indications du programme de vente. En d'autres 
mots, je ne crois pas que les 40 p. 100 soient 
dépassés au niveau du détail; je ne pense pas 
que beaucoup d'entrepreneurs en électricité 
achètent de façon habituelle en fonction d'une 
remise plus forte que 40 p. 100, ou achètent 
des lots de 50 caisses aux termes d'une remise 
plus généreuse que 45 p. 100. 

' 

La concurrence des prix des lampes électriques, 
qui s'est formée entre les différents genres de distri-
buteurs et à partir de la diversité des échelles de 
remises accordées en fonction du volume d'achat et des 
différentes catégories de points de vente et de clients, 
a amené les trois fabricants de lampes, soit la Générale 
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Electrique du Canada, la Canadian Westinghouse et la 
Sylvania, à étudier les moyens d'établir plus d'uniformité 
dans les prix. Le prochain chapitre expose les dispositions 
prises en vue de la modification du programme de vente de 
1959, mais il est bon de mentionner ici que l'étude des 
modifications entreprise séparément par les trois sociétés 
comportait implicitement la conviction que toute modifica-
tion apportée par une des sociétés serait adoptée par les 
deux autres. Il en devait résulter, relativement à la 
distribution des lampes électriques standard, un programme 
à l'échelle de l'industrie. 



CHAPITRE IV 

LE PROGRAMME DE VENTE DE 1961 RELATIF 
AUX LAMPES STANDARD 

1. Elaboration de méthodes visant la réglementation 
de la concurrence entre distributeurs 
indépendants et le contrôle du commerce 
avec les entrepreneurs en électricité 

Suivant les indications données plus haut, la 
situation concurrentielle qui a pris naissance dans le 
cadre du programme de vente adopté en 1959 pour les lampes 
standard a été signalée par les trois fabricants de lampes 
de façon identique, les fabricants en question étant la 
Générale Electrique du Canada, la Canadian Westinghouse et 
la Sylvania. Les principes auxquels les représentants des 
trois sociétés adhéraient en matière de méthodes visant la 
réglementation de la concurrence dénotaient également une 
similarité d'orientation. Bien avant l'annonce, par la 
Générale Electrique du Canada, des modifications de son 
programme de vente des lampes standard, les communications 
internes au sein de la Canadian Westinghouse mentionnaient 
l'éventualité de modifications du genre de celles qui ont 
été apportées en 1961. 

Le 2 août 1960, M. D.J. Moodie, de la Canadian 
Westinghouse, écrivait à M. E.N. MacKay de la même compagnie. 
Voici un extrait de sa lettre: 

"Nous poursuivons l'étude minutieuse de la 
question de la remise accordée aux détaillants 
pour les lampes standard, eu égard au problème 
exposé dans votre lettre du 20"juillet. Nous 
espérons arriver dès cet automne à une conclu-
sion dont le résultat serait une modification 
de cette section." 

Une lettre du 7 octobre 1960 en provenance de 
M. G.R. Nettleton de la Canadian Westinghouse et à 
l'adresse de MM. W.E. Dugal et F. Aubin, de la même 
compagnie, donnait une indication plus précise de la 
nature des modifications envisagées pour le programme 
de vente: 

- 33 - 
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"Les renseignements que vous m'avez transmis 
dans votre lettre du 5 octobre 1960 sont caracté-
ristiques de ce qui est arrivé déjà et de ce qui 
arrive actuellement sur le plan national dans le 
domaine de l'épicerie. Nous examinons toute la 
situation de très près en ayant à l'esprit la 
révision de notre programme de vente en vue de 
faire échec à la tournure des événements. 

Je crois que nous serons très prochainement 
en mesure de vous présenter un nouveau programme 
de vente qui nous permettra de régler la question 
devant laquelle nous sommes placés. La nouvelle 
façon d'aborder la difficulté aura assurément 
pour résultat la réduction des remises accordée 
au grossiste de biens non durables, de sorte que 
tout grossiste de biens durables puisse accorder 
aux détaillants des remises appropriées sans nuire 
à sa marge bénéficiaire. 

On a envisagé certaines autres mesures qui, 
espère-t-on, élimineront une partie de la confu-
sion qui s'est produite à cause de la diversité 
des échelons de remises que comporte le régime 
actuel. Il existe de nombreuses façons d'aborder 
et de trancher certaines de ces difficultés 
courantes. Nous croyons avoir appris beaucoup 
de choses sur les faiblesses de nos méthodes 
présentes. Nous estimons que nous serons bientôt 
en état non seulement de prendre des mesures correc-
tives pour améliorer le régime, mais aussi d'accroî-
tre la marge bénéficiaire des grossistes. 

Nous vous remercions d'avoir appelé notre 
attention sur cette question et nous pouvons 
vous assurer que nous nous occuperons du cas 
qui vous concerne actuellement en ce qui a trait 
à la concurrence faite par la maison Martineau 
Electric. 

Flo: 

Vous savez ce qu'il y a à faire, Flo. Un 
nouveau programme est actuellement à l'étude, 
mais le moment de sa mise en application n'est 
pas connu. Le principe sur lequel se fonde 
le programme consiste à réduire les remises 
accordées dans le cas des biens non durables, 
mais plutôt que d'accorder effectivement des 
remises, il est question d'établir des listes 
de prix nets pour les intermédiaires qui 
distribuent des biens non durables. De cette 
façon, ceux-ci achèteraient des lampes de 
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grande consommation compte tenu d'une remise 
disons de 45 p. 100 ou moins. Toutefois, les 
lampes fluorescentes et les lampes à incandes-
cence à grande puissance en watts seraient 
vendues à des prix nets, déduction faite 
d'environ 38 p. 100. Vous comprenez? 

En outre, les conditions exigées pour une 
transaction directe seraient modifiées et la 
méthode de remise à trois échelons serait 
transformée en méthode à un échelon et ainsi 
de suite. Vous pourriez peut-être en discuter 
avec M. Dugal, en lui laissant entendre que 
ces solutions sont de celles que nous envisageons." 

L'étude du programme de vente de 1959, préparée 
au milieu de 1960 par la Générale Electrique du Canada 
et mentionnée dans le chapitre précédent, établissait les 
objectifs suivants pour la modification du programme en 
question: 

"Objectifs précis  

1. 	L'établissement, au premier palier de 
distribution, d'un régime de vente qui 
n'admet que très peu de distinction entre 
les agents B et LB qui revendent au 
détaillant. 

2. L'élimination de l'agent LB du marché 
commercial et industriel par la vente 
à des prix nets équivalents à ceux que 
paie tout utilisateur important, dans le 
cas de toutes les catégories de lampes 
vendues au détail à l'exception d'environ 
20 catégories. 

3. L'élaboration d'une méthode, comportant 
de préférence des indemnisations au premier 
palier de distribution et permettant au 
fabricant d'établir un contrôle central 
étroit de l'application du programme de la 
compagnie par les agents. 

4. La majoration du prix de vente des lampes 
vendues au détail par des magasins à 
succursales afin d'aligner de façon 
réaliste le bénéfice brut, provenant 
de la vente au détail, sur le bénéfice 
brut d'autres produits emballés. 

5. La simplification du nombre des prix de 
catalogue des vingt principales catégories 
de lampes. 
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6. 	Modification du prix payé par les magasins 
à succursales dans le cas de lampes à 
usage commercial, pour situer ce prix entre 
le prix payé par le distributeur et le 
prix payé par l'utilisateur important, aux 
fins suivantes: 

a) Aligner de plus près le prix des 
lampes sur le prix d'autres utili-
sateurs importants; 

b) Rendre ce marché non rentable pour 
les agents B; 

c) Eliminer les remises et commercer à 
vendre au commerce de détail unique-
ment à l'unité ou à la caisse; 

d) Obtenir que l'agent B recommande au 
distributeur LB de ne vendre au 
commerçant qu'au prix marchand net --- 
sans remise, mais à un prix unique, 
quelle que soit la quantité; 

e) Examiner la possibilité de tenir compte 
de l'emballage de 24 lampes dans le 
régime de commande codifié relativement 
à la distribution de la série complète 
des lampes. 

7. 	La mise en oeuvre de tout nouveau programme 
de vente devra être chose faite soit le 
ler octobre, soit le ler janvier 1961, en 
accordant assez de temps pour permettre à 
notre personnel et aux effectifs du réseau 
de distribution de se familiariser parfai-
tement avec le nouveau régime." 

A un congrès de l'Association canadienne des 
distributeurs de matériel électrique tenu à Québec en 
avril 1961, il y a eu libre discussion entre experts au 
sujet de la commercialisation des lampes électriques. Il 
avait été prévu que des représentants de fabricants et 
de distributeurs formeraient le groupe d'experts, mais 
lors de l'ouverture de la séance de discussion, seuls les 
distributeurs étaient présents sur la tribune. Toutefois, 
des représentants de fabricants assistaient effectivement 
au congrès. 

M. F.W. Fulle de la Sylvania a donné dans les 
termes suivants un compte rendu du congrès dans son rapport 
mensuel au président de la compagnie: 

"L'Association canadienne des distributeurs de 
matériel électrique a tenu à Québec sa réunion 
annuelle et l'assistance 'y a été particulièrement 
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nombreuse, y compris un nombre imposant de 
représentants venant de l'ouest du Canada. 
Nous avons rencontré nos importants distri-
buteurs indépendants de cette région qui tous 
sans exception paraissaient satisfaits des 
produits et services Sylvania. 

A cette réunion, la C.G.E. a annoncé en termes 
généraux un nouveau programme de vente appli-
cable à la vente des lampes standard. La décla-
ration que les représentants de cette compagnie 
ont faite en séance publique indique qu'elle 
reviendra à la pratique des prix nets à quatre 
échelons et qu'elle supprimera intégralement les 
remises. 

Un grand nombre de catégories de lampes seront 
retirées de là liste et il y aura dans le programme 
de vente d'autres facteurs tendant à favoriser les 
opérations et les bénéfices des distributeurs. 

Tel qu'il a été mentionné plus haut, le dispositif 
de remises préconisées pour la revente qui est 
incorporé au programme de vente et qui est en 
vigueur depuis avril 1959 s'est sérieusement 
écroulé au cours du dernier trimestre. Si nous 
ne pouvons, à l'heure actuelle, faire des obser- 
vations au sujet du nouveau programme de vente qui 
doit être annoncé en juin, par contre nous estimons 
qu'il est nécessaire d'établir une nouvelle ligne 
de conduite pour nos distributeurs." 

Alors qu'il avait été prévu dans l'industrie que la 
Générale Electrique du Canada annoncerait un nouveau program-
me de vente au plus tard au cours de l'été de 1961, les 
dirigeants de la compagnie constataient que les difficultés 
survenues dans la préparation et la distribution de nouvelles 
versions de prix-courants avaient pour résultat la remise 
de la date d'entrée en vigueur au ler septembre 1961. Dans 
une lettre datée du 8 mai 1961, M. G.S. MacDonell de la 
Générale Electrique du Canada expliquait à M. L.R. McCowan 
de la même compagnie pourquoi les prix courants établis en 
fonction du nouveau programme de vente ne seraient pas prêts 
avant juillet. Sa lettre mentionne ensuite qu'on lui a 
signalé des cas de réduction de prix par des concurrents et 
voici comment il poursuit à ce sujet: 

"Les agents consignataires de la Générale Electrique 
devront vendre notre produit conformément au pro- 
gramme de vente des lampes standard, et aucun 
écart de la régle ne sera permis jusqu'à nouvel 
ordre face à la pratique de réduction de prix de 
nos concurrents. 
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Voici un autre point. Si nous pouvons mettre 
en oeuvre le nouveau programme de vente des 
lampes standard tel qu'il est tout en gardant 
notre chiffre d'affaires actuel, il devrait 
être possible d'ajouter quelque $300,000 par 
année à nos bénéfices. C'est un enjeu consi-
dérable pour lequel, vous en conviendrez sans 
aucun doute, il vaut la peine de prendre des 
risques à court terme. 

Toutefois, je vous assure que nous allons sur-
veiller la situation de jour en jour et prendre 
les mesures qui s'imposent si l'abaissement 
des prix se généralise dans l'ensemble de 
l'industrie et que cette réduction ne se limite 
pas aux quelques soumissions qui seront faites 
d'ici au ler septembre." 

2. Distribution et prix des lampes aux termes 
du programme de vente de 1961  

La Générale Electrique du Canada a publié, en 
juillet 1961, ses prix-courants établis en fonction de son 
programme de vente de 1961 et destinés à entrer en vigueur 
le ler septembre 1961. Les sociétés Canadian Westinghouse 
et Sylvania ont pris des mesures pour élaborer des pro-
grammes de vente qui étaient en somme identiques à celui 
de la Générale Electrique du Canada et qui sont également 
entrés en vigueur le ler septembre 1961. 

Les principales modifications apportées au pro-
gramme de vente de 1961 consistaient dans la suppression 
des remises déduites des prix de catalogue dans le cas de 
ventes aux débouchés habituels et aux utilisateurs, ainsi 
que dans l'adoption d'une hiérarchie de prix nets et, en 
second lieu, dans la séparation des catégories de lampes 
fournies aux conditions les plus favorables à tous les 
négociants concessionnaires d'avec d'autres catégories 
de lampes fournies aux conditions les plus favorables 
seulement aux agents concessionnaires. 

Le tableau ci-dessous présente les catégories 
de clients que les fabricants approvisionnaient directement 
et donne une idée des catégories d'acheteurs du deuxième 
niveau et d'utilisateurs susceptibles d'être approvisionnés 
par les marchands: 
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Les divers barèmes de prix aux termes du programme de 
vente de 1961 et les catégories de clients auxquelles chaque ' 
barème s'appliquait figurent dans le tableau ci-dessous: 



GOUV. FEDERAL 
SOCIETES DE 
LA COURONNE 
C.P.R. 

PAS. D'APP. 
INTEGRANT 

DES LAMPES 

GRANDS MAGASINS ET 
MAGASINS A SUCCURSALES 

Lampes à usage commercial 
ou industriel pour la re-

vente 

GROSSISTES 

Intermédiaire' 
Entrepreneurs 

en éleetricité 
Petite rab. d'app. inté- 

grant des lampes 
Fab. d'app. d'éclair. 
Feb. d'enseignes 

lumineuses 

UTILISATEURS ACHETANT 
DIRECTEMENT 

Gouv. provinciaux 
Administrations 
municipales 

*Comeere** 
*Inestries' 

DISTRIBUTEURS 
CONCESSIONNAIRES 

Lampes à usage 
commercial ou 

industriel 

MAGASINS CONCESSIONNAIRES 
A SUCCURSALES 

- Livraison au magasin 

GROS DETAILLANT 

+UTILISATEURe 

Commerces 
Industries 
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TABLEAU DU BAREME DES PRIX 

Lampes à incandescence, lampes fluorescentes, lampes à vapeur 
de mercure. et  lampes de Noël 

GENERAL ELECTRIC 

EN VIGUEUR LE I er  SEPTEMBRE 1961 

PRIX DE CONCESSION  

PRIX POUR 
FAB. D'APP. 
INTEGRANT 

DES LAMPES  PRIX D'INTERMEDIAIRE PRIX MARCHAND  

SERVICES PUBLICS 
D'ELECTRICITE DETAILLANTS 

AGENTS' 
CONCESSIONNAIRES 

MAGASINS 
CONCESSIONNAIRES 
A SUCCURSALES 

GRANDS MAGASINS 
CONCESSIONNAIRES 
(A RAYONS) 

DISTRIBUTEURS 
CONCESSIONNAIRES 

Lampes à usage 
domestique 

* Utilisateurs ayant leur propre 
rersonnel d'électriciens 

.1. Utilisateurs n'ayant pas leur 
propre personnel d'électriciens 
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Fait à remarquer, les entrepreneurs en électri-
cité font partie du même groupe que les intermédiaires en 
gros. Etant donné qu'un prix net a remplacé l'ancienne 
méthode comportant une échelle de remises pour cette 
catégorie d'acheteur, il semble qu'il y avait bon espoir 
que les difficultés occasionnées par le programme de 1959 
seraient allégées ou supprimées grâce aux modifications en 
question. Fait également à noter, certains concessionnaires, 
soit les distributeurs, les magasins à succursales et les 
grands magasins, devaient acheter au prix de concession 
les lampes à usage domestique, mais devaient se procurer 
au prix de l'intermédiaire les lampes à usage commercial ou 
industeiel destinées à la revente. M. G.S. MacDonell, de 
la Générale Electrique du Canada, a rendu le témoignage 
suivant au sujet de cette modification: 

	

"R. 	Oh! Je connais une modification qui était 
importante. Nous vendions à l'épicier en 
gros à deux prix différents, c.-à-d. nous 
lui vendions quatre-vingt-trois ou quatre-
vingt-six catégories de lampes pour la 
vente au détail au prix de concession, lui 
permettant ainsi de faire face à la concur- 
rence sur le marché, et nous lui vendions 
des lampes à usage industriel au prix de 
l'intermédiaire. Il achetait à un prix 
excellent les lampes destinées à son 
propre usage de sorte qu'effectivement il 
achetait en tant que revendeur et en tant 
qu'utilisateur. Il s'agissait donc, je 
crois, d'un changement assez important de 
méthode de vente. 

Q. Quelle a été la raison de cette modification? 

R. Eh bien, je crois que la raison fondamentale 
était la réduction au minimum de quelques-
uns des conflits que j'ai mentionnés plus 
têt. Comme l'épicier en gros était d'abord 
un utilisateur, nous lui avons demandé le 
prix d'un utilisateur. Il n'avait plus 
alors l'occasion de vendre par les mêmes 
voies que les agents. C'était une façon 
de réduire les conflits entre les deux 
genres d'opérations. 

Je devrais modifier un peu ma déclaration. 
Je me' souviens que nous lui faisions le 
meilleur prix ou le prix le moins élevé 
à l'égard des genres de lampes qu'il 
employait dans ses propres locaux. Ainsi, 
nous ne faisions pas de'distinction à 
son détriment ni au détriment de son 
concurrent, le grand magasin concession-
naire. Maintenant, il faudrait que je 
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vérifie ce point. Je n'en suis pas sûr, 
mais il me semble que nous lui demandions 
le même prix dans le cas des lampes dont 
il se servait normalement dans ses locaux 
et que nous pouvions reconnaître. 

Q. C'est-à-dire le prix de concession? 

R. Oui. . . ." 

M. G.H. Wheatley de la Générale Electrique du 
Canada a déclaré à la Commission que la mise à la dispo-
sition de la société d'un moyen plus souple d'affronter 
la concurrence constituait la principale raison de la 
modification comportant l'adoption de prix nets confor-
mément au programme de vente de 1961. Voici ce qu'il a 
dit: 

C'était parce que nous pouvions affronter 
la concurrence avec une plus grande mesure 
de souplesse grâce à la méthode des prix 
nets. Ce changement nous rendait aptes 
à modifier les marges bénéficiaires et à 
faire face à la concurrence en fonction 
d'une seule catégorie de lampe sans nous 
obliger à supprimer la marge bénéficiaire 
dans la distribution ou ajouter des marges 
bénéficiaires au profit de l'ensemble des 
intéressés du circuit de distribution, 
comme l'exige en somme un système de prix 
de catalogue et de remises. Le prix net 
présente des avantages qui tiennent beaucoup 
à sa nature pour ce qui a trait à la sou-
plesse en matière d'affrontement de la 
concurrence." 

M. Wheatley a aussi donné à la Commission l'exem-
ple suivant de l'emploi d'un système de prix nets en vue 
de la réglementation de l'abaissement des prix par l'agent: 

". 

 

• . Dans ce cas particulier, je me souviens 
que nous avons rendu plus faible la marge béné-
ficiaire de l'agent, ce qui a eu pour effet de 
laisser moins de jeu dans l'ensemble de la gamme 
de prix, de tenir l'agent dans une situation 
plus normale et de lui donner moins l'occasion 
d'abaisser les prix à volonté. Il s'agit de 
nos propres agents. La modification en question 
a réduit la marge bénéficiaire de l'agent et lui 
a rendu l'abaissement des prix moins intéressant. 
Dans d'autres cas, nous étions en mesure d'absor-
ber nous-mêmes le déficit global et de maintenir 
la marge bénéficiaire de l'agent." 

"R. 
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3. Révisions faites au programme de vente de 1961 
de la Générale Electrique du Canada 
relatif aux lampes standard 

La suite de l'historique du programme de vente 
de la Générale Electrique du Canada n'a pas été établie 
d'une façon circonstanciée au cours de l'enquête, mais les 
renseignements qui existent indiquent que les trois fabri-
cants, soit la Générale Electrique du Canada, la Canadian 
Westinghouse et la Sylvania ont continué d'avoir des 
programmes de vente semblables dans le cas des lampes 
standard. Les prix de certaines catégories particulières 
de lampes ont été modifiés occasionnellement. La modifi-
cation d'un prix faite par un fabricant, soit en hausse, 
soit en baisse, était adoptée par les deux autres fabri-
cants. L'uniformité générale des régimes de distribution 
et des prix était ainsi maintenue. 

La Générale Electrique du Canada a révisé et a 
fait imprimer de nouveau le texte du programme de vente 
des lampes standard et a établi le ler octobre 1964 comme 
date d'entrée en vigueur du programme. La principale 
modification consistait dans la création d'un palier de 
prix moins élevé à l'égard des services publics, des 
gouvernements provinciaux et des administrations munici-
pales. En 1965, la Générale Electrique du Canada a établi 
un programme de vente distinct pour les distributeurs 
concessionnaires desservant les commerces de détail et 
antérieurement classés comme distributeurs de biens. non 
durables, et en 1966, pour les magasins concessionnaires 
à succursales ainsi que les grands magasins (à rayons) 
concessionnaires. 



CHAPITRE V 

MAINTIEN, PAR LES TROIS FABRICANTS, DES CONDITIONS ET 
DES PRIX AUX TERMES DES PROGRAMMES DE VENTE 

1. Attitude des trois fabricants à l'égard de 
l'application des programmes de vente  

Il a déjà été démontré que parmi les objectifs que 
visait la Générale Electrique du Canada en établissant les 
programmes de vente de 1959 et de 1961, il y avait la 
réglementation des prix offerts par les agents consigna-
taires et la réduction de la concurrence faite sur le 
marché commercial ou industriel par les distributeurs 
indépendants et d'autres marchands. Il est donc évident 
que la politique de la Générale Electrique du Canada 
consistait à obtenir l'application la plus intégrale 
possible des conditions et des barèmes de prix établis 
dans les programmes de vente. La façon dont cette poli-
tique était appliquée est présentée avec un certain détail 
dans un rapport daté du 9 avril 1962 et préparé par 
M. R.M. Fauteux de la Générale Electrique du Canada sous 
le titre de "Quebec Business District Review". M. Fauteux 
traite assez longuement de la pratique notée chez des 
fournisseurs autres que les agents de la CGE et consistant 
à s'écarter du programme de vente. Voici un extrait du 
rapport: 

"Quelle répercusion le nouveau programme de vente 
a-t-il eue sur nos concurrents? Ils sont mieux 
que jamais munis d'une connaissance intime de 
notre régime d'établissement des prix et de notre 
fidélité à appliquer strictement le programme de 
vente. La chose était prévue et constituait 
effectivement le but de la diffusion d'envergure 
du programme de vente. Toutefois, au lieu de 
créer de la stabilité, le programme a fourni à 
nos concurrents un point de repère qui leur permet 
de vendre à des prix qui sont juste assez bas 
pour leur permettre d'obtenir les commandes. On 
constate que le cas se produit davantage chez les 
agents de la Westinghouse que chez les autres. 
Il semble qu'à cet égard la Westinghouse donne 
peu ou point de directives. . . ." 
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M. Fauteux termine son rapport ainsi: 

"En guise de conclusion, je dirais qu'à mon avis, 
l'art de la vente ne s'est aucunement détérioré 
chez nous - les vendeurs que nous avons actuel-
lement sont des agents de vente plus efficaces 
qu'auparavant - nos relations sont bonnes et 
notre personnel de vente ne ménage pas ses 
efforts. Toutefois, une foule de circonstances 
défavorables se sont dressées contre nous et 
le programme de vente nous a nui comme je l'ai 
mentionné. Je ne préconise pas l'abandon des 
efforts visant à la stabilisation du marché. 
Il est évident que nous devons continuer à 
déployer notre énergie en ce sens. 

Nous avons besoin de l'appui de notre Service des 
lampes qui devra prendre des mesures concrètes 
contre ceux qui s'écartent de la ligne de conduite 
établie dans le programme de vente. Je crois que 
le jour est très proche où le Service des lampes 
devra déclarer à nos concurrents et particuliè-
rement à la Westinghouse que nous sommes absolu-
ment sérieux en ce qui concerne le prograMme de 
vente. Lorsque ceci sera chose faite, la courbe 
des ventes de lampes du District du Québec pourra 
bien alors reprendre une direction ascendante." 

La Canadian Westinghouse considérait le programme 
de vente de 1959 établi par la Générale Electrique du 
Canada comme un moyen de faire échec à l'érosion des prix 
et a décidé d'appliquer le même régime de vente. M. D.J. 
Moodie, de la Canadian Westinghouse, a rendu le témoignage 
suivant: 

Diriez-vous que, généralement parlant, la 
Westinghouse emboîte le pas à la CGE 
relativement aux programmes et aux prix 
de vente? 

Oui. La CGE couvre une portioù beaucoup 
plus grande du marché. 

Une plus grande portion dû, marché que la 
Westinghouse? 

R. 	Que la Westinghouse, c'est exact. 

Q; 	Vous voulez dire les lampes standard? 

R. 	Oui. 

cléet la raison pour laquelle vous emboîtez 
le pas à cette compagnie? 

Q.  
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R. 	Oui, je crois. Eh bien, il était 
logique pour la CGE d'être en mesure de 
faire échec à l'érosion des prix. 

Q. S'agit-il de la période antérieure à 1959? 

R. Oui. 

Considériez-vous le programme de 1959 comme 
un moyen de faire échec à l'érosion des prix? 

R. 	Oui, en effet. 

Q. Quelles répercussions aurait, sur les ventes 
de lampes standard Westinghouse, la décision 
de disons la Sylvania de ne pas appliquer 
tout programme ou barème de prix que la CGE 
pourrait avoir mis en vigueur à l'époque? 

R. Eh bien, dès l'indication dans les rapports 
de nos représentants locaux que la Sylvania 
ne suit pas la même ligne de conduite que 
la Westinghouse, il nous faudrait prendre 
une décision à l'égard de la marche à suivre. 
Il faudrait soit emboîter le pas à la Sylvania 
--- mais tout dépend des circonstances. 

Mais, vous seriez d'abord porté à suivre la 
CGE, n'est-ce pas? 

R. 	En général, la CGE a joué le rôle de chef de 
file en ce qui a trait aux modifications de 
prix et aux pratiques de vente." 

La Canadian Westinghouse considérait comme grave 
le fait pour les agents de la société de s'écarter du 
programme de vente. Dans une lettre du 5 mars 1962, M. R.K. 
Owen de la Canadian Westinghouse a fait à M. T.B. Lounsbury, 
de la même compagnie, les observations suivantes: 

"(2) Soumissions récentes dans le cas de lampes 
à vapeur de mercure pour le ministère 
de la Voirie de l'Ontario 

Je suis parfaitement au courant de toutes les 
circonstances entourant la conduite non accep- 
table des distributeurs de la Westinghouse 
pour ce qui a trait à des soumissions récentes. 
J'ai signalé en détail à D.J. Moodie chacune 
de ces situations et il donne tout son appui 
aux mesures que nous avons prises. J'ai 
confiance qu'il n'y aura plus d'incidents du 
genre si je me fie à l'assurance reçue en ce 
sens des parties coupables." 

Q.  

Q.  
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Dans son témoignage, M. R.K. Owen a déclaré que 
deux distributeurs de la Canadian Westinghouse étaient 
impliqués dans l'affaire et qu'il leur avait rendu visite. 
M. Owen a décrit ses visites comme il suit: 

"R. 	Eh bien, dans chaque cas nous avons examiné 
ce qui était arrivé. J'ai demandé au distri- 
buteur de me montrer des exemplaires des 
documents renfermant les prix qu'il avait 
offerts. Il me les a montrés effectivement 
et nous avons constaté ce qui était arrivé 
exactement, à savoir s'il s'était agi d'une 

' erreur typographique, si quelqu'un avait 
accidentellement inscrit un prix erroné, 
si les deux avaient effectivement soumis 
le prix qu'ils avaient offert ou encore 
s'ils l'avaient fait intentionnellement. 
Je ne suis pas en mesure de dire ce qui est 
arrivé par la suite dans chaque cas et je 
ne puis me rappeler exactement pourquoi la 
chose s'est faite, mais ma visite avait pour 
objet principal, à part mon intention de 
savoir en détail ce qui s'était effectivement 
passé, d'obtenir personnellement d'eux un 
appui non équivoque de notre régime de vente 
et une affirmation de cet appui. 

Avez-vous obtenu cette déclaration d'appui? 

R. 	Oui." 

Le 9 mai 1962, M. G.R. Nettleton de la Canadian 
Westinghouse écrivait aux bureaux de district situés entre 
Halifax et Ottawa. La lettre avait pour titre "Règlements 
sur la vente de lampes standard" et se lisait comme il 
suit: 

"Jusqu'ici, vous avez tous reçu une lettre de 
M. D.J. Moodie datée du 4 mai 1962 et portant 
sur le sujet sus-mentionné. 

En toute franchise, sa lettre a été en effet 
très bienveillante en jetant le blâme sur 
l'ensemble du pays plutôt que dé s'adresser 
aux responsables. A mon avis, notre district 
a commis plus d'infractions que tout autre 
district du Service des lampes. Par conséquent, 
nous devons prendre immédiatement des mesures 
sévères pour clarifier la situation qui, si 
elle n'est pas changée, pourrait entraîner la 
fin du programme de vente et le retour aux 
méthodes anarchiques. 

Par conséquent, j'enjoins à chacun de vous de 
communiquer avec chacun de vos clients respectifs, 
de lui signaler la gravité de la situation qui 

Q. 
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existe actuellement dans l'industrie et de lui 
demander son appui intégral. 

Quant aux clients qui se sont écartés de temps 
en temps des prix-courants, vous les entendrez 
sans doute vous répéter qu'ils n'ont fait que 
s'inspirer de mesures semblables prises par 
d'autres intermédiaires du même secteur de vente. 
C'est ce qui se produit généralement. Toutefois, 
ces mêmes personnes doivent se rappeler qu'on 
cherche en chacune d'elles un guide et qu'avant 
de rompre avec notre régime de prix, assurez-vous 
sans l'ombre d'un doute qu'elles ont obtenu 
l'autorisation de vous personnellement. L'inter- 
médiaire qui ne se conforme plus aux prix convenus 
sans autorisation préalable peut se considérer 
comme en voie de perdre le commerce des lampes. 
Ma position personnelle à ce sujet sera de me 
garder d'avoir des relations commerciales avec 
ce client et je sais qu'à cet égard je jouis de 
l'appui absolu du personnel de la direction de 
Trois-Rivières. 

Ne manquez pas d'attacher beaucoup d'importance à 
cette situation qui ne touche pas seulement la 
société Westinghouse, mais qui concerne le bien 
général de l'industrie des lampes au Canada. 
Repassez tout le programme de vente avec chacun 
de vos agents de vente de lampes, de sorte que 
vous n'ayez rien à vous reprocher si jamais le 
jour se présente où vous serez obligé de lui dire 
qu'il a perdu sa concession." 

La Sylvania n'a pas désigné ses agents comme consi-
gnataires avant août 1963 et par conséquent, devait avoir 
recours jusque-là à des engagements autres que contractuels 
pour assurer l'adhésion à ses prix de revente proposés. 
M. R.E. Niedringhaus de la Sylvania a soulevé la question 
dans un rapport daté du 12 février 1963 à l'intention du 
président de la société mère: 

"C'est maintenant la cinquième année que nous 
appliquons le régime des ventes fermes et cette 
année aura une grande importance à ce point de 
vue. Il nous faut par tous les moyens et le 
plus efficacement possible assurer la fidélité 
des grossistes à notre ligne d'action et je 
vous dis franchement que ça commence à être 
une question de maintien de l'ordre. Au cours 	, 
du dernier mois, nous avons eu deux cas de 
grossistes qui se sont écartés des sentiers 
battus à tel point qu'il est devenu très diffi-
cile de régler la question. Il y a par exemple 
la soumission faite à l'Hydro-Québec et dans 
laquelle un de nos intermédiaires a offert un 
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escompte de 3%10 au lieu de l'escompte habituel 
de 2%10, ce qui a provoqué des plaintes à notre 
adresse de la part de tous les autres intermé-
diaires. Nous avons réussi à obtenir que le 
grossiste retire sa soumission et la situation 
est maintenant normale. Le programme a été 
profitable tant au fabricant qu'au grossiste 
et, bien entendu, à 'l'utilisateur final' ainsi 
qu'à tous les intéressés. Nous espérons continuer 
à maintenir ces remises dans la mesure du possible, 
sinon 	 le soussigné songe sérieusement à 
établir le régime de consignation des produits 
chez - le grossiste. Face à la tradition, vieille 
de vingt-cinq ans, de vente de lampes selon la 
méthode forfaitaire, ce changement constituerait 
un véritable revirement pour notre compagnie." 

M. E.S. Wilson, vice-président de la Sylvania, a 
mentionné qu'une des raisons pour lesquelles la Sylvania 
a modifié son attitude pour adopter un régime de consigna-
tion était que cette méthode de vente permettrait à la 
société de donner à ses agents des directives visant 
l'établissement des prix de vente de lampes. Voici son 
témoignage: 

	

"Q. 	Pouvez-vous nous dire quel était le but 
du programme? 

	

R. 	Je dirais qu'il était triple. Des distri- 
buteurs nous avaient demandé d'adopter un 
régime de consignation. Nous estimions 
que ce changement leur permettrait de 
réduire leur mise de fonds et d'augmenter 
leurs stocks que nous considérions insuffi-
sants. Ce nouveau régime nous permettrait 
également de donner à nos agents des 
directives visant l'établissement du prix 
des lampes." 

•Tout comme pour d'autres questions, l'attitude 
des trois fabricants envers le maintien des conditions et 
des prix aux termes des programmes de vente était analogue 
et les trois n'ont pas cessé leurs efforts pour assurer 
la fidélité des agents aux programmés de vente. 

2. Entretiens entre les représentants des trois 
fabricants au sujet de l'application 
desyrogrammes de vente  

- 
Les preuves documentaires et les témoignages oraux 

produits à Venquéte établissent que de temps à autre des 
dirigeants de la Générale Electrique du Canada, de la 
Canadian Westinghouse et de la Sylvania avaient des entre-
tiens avec les représentants soit de l'un, soit des deux 
autres fabricants-, au sujet des prix établis à l'égard 
de certaines activités commerciales. 
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M. G.H. Wheatley, de la Générale Electrique du 
Canada, a fait des déclarations devant la Commission au 
sujet d'entretiens qu'il avait eus avec les représentants 
des sociétés Canadian Westinghouse et Sylvania. Voici 
une partie de son témoignage: 

	

"Q. 	Monsieur Wheatley, dans quelle mesure, le 
cas échéant, avez-vous eu des entretiens 
avec les représentants des sociétés Sylvania 
ou Westinghouse au sujet des prix que vous 
aviez l'intention d'exiger contre des lampes 
ou au sujet de l'adjudication de contrats 
d'entreprise comportant la fourniture de 
lampes? 

	

R. 	J'ai eu assez souvent des entretiens à ce 
sujet une fois le fait accompli, non pas avant. 

Voulez-vous simplement expliquer ce que vous 
voulez dire? 

R. 	Chaque fois que je m'entretenais avec mes 
.concurrents au sujet de l'établissement de 
prix, je le faisais à un moment où ces 
renseignements étaient accessibles au grand 
public. Autrement dit, une fois le fait 
accompli. Je ne me suis jamais entretenu 
de l'établissement de prix d'aucune façon 
et avec aucun de mes concurrents avant le 
fait accompli, comme par exemple faire 
une soumission et que sais-je! 

LE PRESIDENT: 

Après la publication du programme de vente? 
Ditez-vous que vous vous êtes entretenu de 
ces nouveaux prix après le fait accompli? 
Voulez-vous dire, par exemple, après la 
mise en circulation du programme de vente 
de 1959 ainsi que de celui de 1961? 

LE TEMOIN: 

Je crois ne m'être jamais entretenu du 
détail du programme de vente. Il y a eu 
seulement quelques cas où, par exemple, 
un de nos agents signalait à nos bureaux 
de district qu'un certain contrat d'entre-
prise avait été adjugé, à un certain prix, 
à un distributeur concurrent et dans ces 
cas j'appelais par exemple M. Fulle et je 
lui disais: 'Est-ce que c'est bien cela? 
Est-ce bien votre ligne de conduite?' 
Il répondait tout simplement 'oui' ou 
'non'. Ce genre de communication se 
faisait une fois le fait accompli. 

Q.  
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M. SOUTHEY: 

Ceci se passait après l'adjudication au 
soumissionnaire en question? 

R. 	En effet, après l'adjudication au soumis- 
sionnaire en question. 

M. SOUTHEY: 

Monsieur Wheatley, pouvez-vous me donner 
une idée quelconque de la fréquence de 
ces communications portant sur les prix 
d'adjudication pendant la période où 
vous étiez directeur commercial à Toronto? 

R. 	Je dirais quatre ou six fois par année au plus." 

M. G.W. Hutchinson, devenu en mars 1965 directeur 
des ventes de la Région commerciale centrale du Service 
des lampes à la Générale Electrique du Canada après de 
nombreuses années au service de la compagnie, a témoigné 
comme il suit: 

Maintenant, au cours de vos années au 
service de la Générale Electrique du Canada 
et en particulier au cours de la période 
qui commence en 1959, dans quelle mesure, 
le cas échéant, vous êtes-vous entretenu 
avec des représentants des sociétés Sylvania 
Electric ou Canadian Westinghouse au sujet 
du prix des lampes ou au sujet de l'adjudi-
cation de contrats d'entreprise comportant 
des lampes? 

R. 	Eh bien, à la suite de ma nomination au 
poste dont je suis actuellement titulaire,•
je me renseignais occasionnellement, à la 
demande de nos agents, auprès de repré-
sentants de la Sylvania comme de la Canadian 
Westinghouse pour connetre les •prix que 
leurs agents ou distributeurs avaient 
offerts dans une ou plusieurs soumissions 
particulières. 

Avez-vous déjà adressé une demande de 
renseignements à un concurrent au sujet 
d'une soumission qui n'avait pas été 
adjugée au moment de votre demande? 

R. 	Je ne l'ai jamais fait. 

Q. 

Q.  

HQ .  

Q.  
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Avez-vous reçu, une fois le fait accompli, 
des demandes semblables de la part de 
représentants des sociétés Canadian 
Westinghouse et Sylvania? 

R. 	Oui, j'ai reçu à l'occasion des demandes 
semblables. 

Pourriez -vous donner à la Commission une 
idée de la fréquence de vos demandes de 
renseignements auprès des autres sociétés 
ou de leurs demandes de renseignements 
auprès de vous? 

	

R. 	Ces demandes de renseignements ont été 
faites d'une façon relativement peu 
fréquente. Je dirais qu'elles se faisaient 
peut-être trois ou quatre fois par année 
approximativement." 

Plus tôt au cours de l'enquête, M. W.J. McCormick 
de la Sylvania a parlé, dans son témoignage, d'entretiens 
qu'il avait eus avec des représentants de la Générale 
Electrique du Canada et de la Canadian Westinghouse. 
Voici un extrait de son témoignage: 

	

"Q. 	Au cours de votre emploi à la société 
Sylvania, avez-vous eu l'occasion de 
rencontrer des représentants de la 
Générale Electrique du Canada ou de 
la Westinghouse à des fins autres que 
le programme de vente de 1961? 

R. 	J'ai eu l'occasion de rencontrer des 
représentants de la Canadian Westinghouse 
et de la Générale Electrique du Canada 
lors d'activités de la CEDA et de l'IES, 
et lors de diverses expositions commer-
ciales, où j'ai exercé diverses fonctions 
soit à Montréal, soit sur le plan régional, 
le mot régional s'entendant du territoire 
canadien. 

• 	• 	• 

Quels autres genres d'entretien avez-vous 
eus avec eux au sujet des lampes standard? 

R. 	Des entretiens avec le Northern Electric 
en sa qualité de représentante de la 
Sylvania dans certaines régions du Canada 
aux fins d'offres de prix an gouvernement 
fédéral ou à des sociétés de la Couronne. 

Q.  

Q.  
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. 	Pourquoi avez-vous eu des entretiens à 
ce sujet avec des représentants de la 
CGE et de la Westinghouse? 

	

R. 	Ils cherchaient à savoir sur quel principe 
de notre régime de vente la Northern 
Electric s'appuyait pour nous représenter 
auprès du gouvernement fédéral ou des 
sociétés de la Couronne. 

• • 	• 

Q. 'Et pour quelle raison vous êtes-vous entre-
tenu de ce lien entre votre compagnie et 
la Northern Electric avec des représentants 
de la CGE et de la Westinghouse? 

R. Ils demandaient une interprétation de notre 
politique de vente." 

M. R.K. Owen de la Canadian Westinghouse a rendu 
le témoignage suivant au sujet d'entretiens qu'il avait 
•eus avec M. K. Wilkinson de la Sylvania: 

	

"Q. 	Avez-vous déjà parlé à M. Wilkinson de 
prix qui avaient été offerts par des 
distributeurs et qui n'étaient pas 
conformes aux prix du programme de 
vente? 

R. 	Oui, j'en discute avec lui de temps 
en temps. 

Pour quelle raison le faites-vous? 

R. 	Ordinairement, je cherche à obtenir des 
explications sur certains renseignements 
qui me sont parvenus et qui portent sur 
une vente qui a pu être effectuée ou 
sur des offres de prix qui peuvent avoir 
été publiées. 

Pourquoi voulez-vous obtenir ces rensei-
gnements de lui? 

R. 	Eh bien, disons d'abord que je suis 
responsable devant beaucoup de personnes, 
pas tant les gens de ma propre entreprise 
que mes distributeurs, entre autres, et je 
suppose que la meilleure explication est 
celle—ci: il faut dans l'ensemble que je 
m'occupe d'une façon particulière de mon 
service de renseignements sur place. 

Q. 

Q. 
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Q. Que voulez-vous dire par l'expression 
'service de renseignements sur place'? 

R. Je dois contribuer pour ma part à 
rassembler divers éléments d'information 
que je recueille sur place et qui rensei-
gnent sur les démarches de nos concurrents, 
démarches que j'estime être d'une certaine 
importance, d'une certaine signification 
aux yeux de la direction qui, elle, examine 
la situation sur le plan national. 

Q. Est-ce que M. Wilkinson avait déjà commu-
niqué avec vous au sujet d'offres de prix 
présentées par des distributeurs de la 
Westinghouse à l'égard de certains travaux? 

R. Oui, en effet. 

Qu'est-ce qui arrive lorsqu'il le fait? 

R. 	Généralement, la même chose arrive, mais 
en sens inverse, c'est-à-dire il me pose 
une question au sujet d'un élément d'infor-
mation qu'il a recueilli sur place et me 
demande si ce renseignement indique que 
nous avons modifié nos prix en général ou 
notre mode de distribution. Tout dépend 
de quoi il s'agit. 

Qu'est-ce que vous lui dites dans les 
circonstances? 

R. 	Il faut être prudent à cet égard dans le 
commerce, étant donné que certains rensei- 
gnements qui transpirent sur le terrain 
ne perdent pas leur caractère confidentiel 
pour la seule raison qu'ils transpirent. 
Ces renseignements demeurent toujours 
confidentiels. Mais, généralement parlant, 
je ne vois pas d'inconvénient à lui donner 
la bonne explication, que les renseignements 
qu'il possède soient fondés ou non." 

Dans une lettre du 15 mai 1959, M. K. Wilkinson 
de la Sylvania disait à M. F.W. Fulle de la même compagnie 
que la Northern Electric, distributrice des produits 
Sylvania, avait fait une erreur à l'égard du prix d'une 
lampe dans une soumission remise à la Commission scolaire 
de Vancouver. M. Wilkinson signalait que la Northern 
Electric avait tenté de faire corriger l'erreur, mais 
que la Commission scolaire ne le permettait pas. M. 
Wilkinson disait dans sa lettre qu'il croyait que 
"nos concurrents devraient être mis au courant dans le 
plus bref délai possible de l'erreur qui avait été faite. 

Q. 

Q. 
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L'erreur a été effectivement corrigée dans le cas de notre 
concurrent le plus important et le sera dans le cas de 
l'autre concurrent mardi matin." Les deux concurrents 
mentionnés dans la lettre étaient sans doute la Générale 
Electrique du Canada et la Canadian Westinghouse. 

Le ler septembre 1961 a été fixé par chacun des 
trois fabricants comme date d'entrée en vigueur du programme 
de vente de 1961. Le 5 septembre 1961, M. W.J. McCormick 
de la Sylvania envoyait un message par téléimprimeur à 
M. H.E. Fry de la même compagnie au sujet d'anomalies entre 
les prix de lampes à vapeur de mercure. Les prix de la 
Sylvania et de la Générale Electrique du Canada étaient 
apparemment identiques mais ceux de la Canadian Westinghouse 
en différaient à certains égards. Voici la teneur du 
message de M. McCormick: 

"Je me réfère à votre message télex no 96 à 
M. Fulle concernant les prix des lampes à 
vapeur de mercure Westinghouse. En vérifiant 
les prix de Westinghouse par rapport aux nôtres 
et à ceux de la Générale Electrique, nous avons 
constaté un certain nombre d'anomalies aux divers 
niveaux des prix et nous devrons bien évaluer 
ces irrégularités avant de prendre des mesures 
s'il y a lieu. Nous proposons que quelqu'un 
communique avec leurs amis en amont du fleuve 
au sujet de ces différences et qu'une entente 
soit conclue avant que des mesures ne soient prises." 

En guise d'explication de son message, M. McCormick 
a déclaré dans son témoignage que le mot "quelqu'un" 
représentait M. Fulle de la Sylvania et qu'il avait proposé 
que M. Fulle communique avec quelqu'un à la Canadian 
Westinghouse en vue d'obtenir une interprétation ou des 
commentaires. 

Le 28 décembre 1961, M. K. Wilkinson de la 
Sylvania téléphonait à M. W.J. McCormick de la même compa-
gnie au sujet d'une soumission récente à l'égard de lampes 
à vapeur de mercure danslaquelle les distributeurs 
offraient des lampes Canadian Westinghouse à un prix moins 
élevé que celui qui était prévu dans le programme de 
vente. Au cours de la communication téléphonique, M. 
Wilkinson a signalé qu'il avait parlé à un représentant 
de la Canadian Westinghouse et qu'il avait été informé 
que celle-ci n'était pas en mesure de réglementer les 
prix offerts par les distributeurs. M. Wilkinson a 
également fait remarquer qu'il avait parlé à un repré-
sentant de la Générale Electrique du Canada qui n'avait 
pas fait de commentaire. 

Il a déjà été question plus haut des dispositions 
prises par M. R.K. Owen de la Canadian Westinghouse au 
sujet des réductions que certains agents de cette société 
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avaient faites à l'égard des prix des lampes à vapeur de 
mercure. Il a reçu l'assurance que les agents respecte-
raient les prix établis dans le programme de vente. 

Dans une lettre du 4 janvier 1962, M. W.J. 
McCormick de la Sylvania signalait à M. J. Ricard de la 
même compagnie un entretien qu'il avait eu avec M. Keith 
Wood de la Générale Electrique du Canada. Voici un extrait 
de sa lettre: 

"Au cours d'entretiens récents avec M. Keith Wood, 
celui-ci m'a fait remarquer qu'un de nos distri-
buteurs avait offert un prix moins élevé que le 
prix demandé aux intermédiaires, dans le cas 
d'une récente soumission remise à l'Hydro-Québec. 
Il a signalé qu'un prix de 83c. a été soumis alors 
que le prix recommandé dans le cas des intermé-
diaires est de 88c. Il savait également qu'il 
s'aggissait d'Auer Light. Je l'ai informé que 
nous étions au courant de cette offre de prix et 
que vous aviez pris les mesures appropriées en 
vue de remédier à la situation. De plus, je 
l'ai informé qu'aucune partie de la soumission 
du distributeur ne lui avait été adjugée malgré 
le caractère avantageux de son prix." 

En janvier 1963, le représentant de Vancouver de 
la Sylvania disait dans une lettre à M. W.J. McCormick de 
la même société que la Générale Electrique du Canada 
approvisionnait un certain fournisseur en lampes d'une 
catégorie particulière à un prix inférieur au prix indiqué 
dans le programme de vente. M. McCormick a déclaré dans 
son témoignage qu'avant de répondre à la lettre, il avait 
parlé à M. Keith Wood de la Générale Electrique du Canada 
au sujet de l'approvisionnement et du prix des lampes en 
question. Le 16 janvier 1963, M. McCormick faisait 
parvenir une réponse au bureau de Vancouver de la Sylvania 
et désignait la Générale Electrique du Canada sous le nom 
de "société à monogramme". Voici un extrait de sa réponse: 

"Au sujet de l'existence des stocks et du prix de 
22c. à la société à monogramme, je m'interroge sur 
l'authenticité de ces renseignements, car je suis 
sûr que leurs prix seront les mêmes que les nôtres, 
soit 25, 30 et 33c. De plus, 1,000 lampes ne 
forment pas une quantité pratique dans le cas d'un 
genre de lampe venant de cette société, à moins 
qu'elle n'ait un vieux stock et dans ce cas, la 
quantité de lampes dont peut disposer la société 
ne sera fonction que de l'importance de leur stock 
actuel." 

En date du 3 octobre 1963, M. W.J. McCormick de la 
Sylvania a rédigé un document confidentiel 'intitulé "Modifi-
cations apportées à la famille des lampes à incandescence 



- 57 - 

d'une durée de 750 heures". M. McCormick a rendu témoi-
gnage au sujet d'un alinéa du document comme il suit: 

Examinez le deuxième alinéa du no de série 
903 où vous dites: 

'Si Vous prenez le temps de compter le 
nombre de lampes d'une durée de 750 heures, 
vous constaterez qu'il y a 21 catégories en 
tout, dont la puissance varie entre 100 et 
300 watts, et qu'il y a deux formats de 
caisses pour deux membres de la famille des 
lampes à incandescence de 150 watts. Les 
concurrents ont manifesté de l'inquiétude 
au sujet du nombre de lampes d'une durée 
de 750 heures que la Sylvania offre encore 
en vente sur le marché commercial et 
industriel.' 

De quelle façon les concurrents ont-ils 
manifesté de l'inquiétude à ce sujet? 

R. 	Ils nous ont demandé si nous avions l'inten- 
tion de continuer à fournir au marché commer-
cial et industriel une gamme si étendue de 
ce qui était généralement connu comme des 
lampes à usage domestique. 

Qui en particulier a manifesté cette inquiétude? 

R. 	M. Wood de la Générale Electrique du Canada et 
M. Moodie de la société Canadiàn Westinghouse. 

Q. Vous poursuivez: 

'D'après le document ci-joint, vous consta-
terez exactement de quelles lampes nos 
concurrents disposent.' 

Voulez-vous examiner le document 905, ASF 
699 B. S'agit-il de la liste de lampes 
que vous mentionnez dans le document 903? 

R. Oui. 

Q. :Vous poursuivez ainsi: 

'Tout indique que nos concurrents ajou-
teront à leur liste de produits d'autres 
lampes d'une durée de 750 heures si nous 
continuons à offrir en vente la famille 
entière actuelle de lampes.' 

S'agit-il, ici également d'une allusion 
à M. Wood et à M. Moodie? 

"Q. 

Q. 
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R. 	Oui. 

Q. 'Nous sommes tous d'accord que cette 
décision ne serait pas conforme à l'objec-
tif que nous visons principalement depuis 
quelques années et qui consiste à réduire 
le nombre et la quantité des catégories 
dont doit être approvisionné le marché 
commercial et industriel.' 

A qui voulez-vous faire allusion lorsque 
vous dites 'nous sommes tous d'accord'? 

R. Les trois fabricants de lampes. 

Q. Savez-vous de quelle façon cet accord 
a été conclu? 

R. Non." 

Le 21 novembre 1963, la Superior Electric Supply 
Company of Toronto Limited déclarait dans une lettre au 
ministère de la Voirie de l'Ontario qu'elle retirait une 
soumission à la demande de la Canadian Westinghouse parce 
que le prix de la soumission n'avait pas été autorisé. 
Le 22 novembre 1963, M. R.K. Owen de la Canadian Westing-
house envoyait une note adressée à M. D.J. Moodie de la 
même compagnie et mentionnait le retrait de la soumission. 
Voici la conclusion de la note: 

"Soit dit en passant que je suis assuré de 
votre appui personnel; je ne suis donc pas inquiet. 
Toutefois, je suis agacé à la pensée que nos concur-
rents font tant de chichi au sujet de la question 
au point qu'ils se demandent si la Westinghouse 
appuie véritablement le programme de vente. C'est 
vraiment sans grande importance et ce n'est sûrement 
pas une façon de l'emporter sur son adversaire." 

Le même genre de considération pour les concur-
rents s'est manifesté dans un incident concernant la 
Zenith Electric Supply Ltd., agent de la Générale Elec-
trique du Canada, qui avait remis une soumission au 
township de Scarborough et qui offrait un escompte de 
5 p. 100 contre le paiement comptant au lieu des 2 p. 
100 prévus dans le programme de vente. La Générale 
Electrique du Canada a tenté d'obtenir que la Zenith 
retire sa soumission, mais le township l'avait déjà 
acceptée. Le 21 février 1964, la Générale Electrique 
du Canada a envoyé une lettre à tous les autres soumission-
naires dans laquelle elle expliquait les circonstances de 
l'affaire et déclarait que le Directeur des enquêtes et 
recherches en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions avait entrepris d'obtenir des renseigne-
ments à ce sujet, lorsque l'incident est devenu public. 
Voici la conclusion de la lettre: 
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"Par suite de ce qui est arrivé, les points 
suivants se dégagent: 

1. 	La Zenith Electric a fait une erreur 
dans son offre de prix et a voulu retirer 
sa soumission initiale. 

2. Le township de Scarborough a également 
accepté l'offre de la Zenith et n'a pas 
voulu modifier sa position pour permettre 
le retrait de la soumission initiale 
visant les lampes G.E. 

3. La position de la Générale Electrique du 
Canada consiste à appliquer à la lettre 
et en tout temps le programme de vente 
des lampes standard, c'est-à dire de faire 
ce que nous mettons par écrit et de mettre 
par écrit ce que nous faisons. 

4. Nous avons pour ligne de conduite - et nous 
la mettons effectivement en pratique - de 
respecter intégralement les prescriptions 
de la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions. 

5. C'est une année d'élections dans le township 
de Scarborough! 

Etant donné ce qui précède, nous avons décidé de 
prendre les mesures suivantes: 

1. Les lampes à vapeur de mercure G.E. seront 
livrées au township de Scarborough comme 
la loi l'exige. 

2. Le bénéfice brut de cette transaction, à 
savoir la différence entre le prix demandé 
aux concessionnaires et le prix de vente au 
township, sera versé aux oeuvres de charité  
dès la livraison de la commande. 

Zenith Electric ne tirera aucun bénéfice de 
cette transaction. Si vous désirez connaî-
tre les oeuvres de charité en question, nous 
serons heureux de vous en aviser. 

Dans les circonstances, nous sommes d'avis que 
les dispositions que nous avons prises consti-
tuent la seule façon équitable de trancher 
la question. 

Si vous désirez de plus amples détails, veuillez 
communiquer avec moi." 



- 60 - 

La prépondérance de la preuve, tant documen-
taire que testimoniale, visant les communications entre 
les trois fabricants au sujet de la vente de lampes, est 
à l'effet qu'ils ont eu des entretiens pour obtenir 
l'assurance que les conditions et les prix précisés dans 
le programme de vente seraient respectés, en tenant compte 
que chaque fabricant prendrait les mesures possibles pour 
rectifier tout écart par rapport au programme de vente. 

3. Tentatives de fixation des prix de revente  

Une des principales difficultés qu'avaient à 
résoudre les fabricants dans l'application de leurs pro-
grammes de vente était la fixation des prix, par les 
grossistes approvisionnant de lampes le marché commercial 
et industriel, en fonction des programmes de vente des 
lampes standard de la Générale Electrique du Canada, de 
la Canadian Westinghouse et de la Sylvania. L'examen 
de la question présenté dans la partie précédente du 
présent rapport révèle la nature des tentatives faites 
en vue de contrôler les prix. 

Il a été démontré que dans le cas de la Générale 
Electrique du Canada, la grande majorité de ses agents 
et de ses distributeurs étaient considérés comme des 
consignataires avant 1959 et que dés 1960, la compagnie 
avait augmenté le nombre d'agents consignataires de façon 
à englober presque tous les agents détenant une concession 
aux fins d'approvisionner le marché commercial et industriel. 
La Générale Electrique du Canada, dans le cas de ses agents, 
était en mesure de s'appuyer sur une disposition contrac-
tuelle spécifique pour imposer ses règles régissant la vente 
de lampes à partir de stocks consignés. 

Au moment où le programme de vente de 1959 entrait 
en vigueur, soit le ler février 1959, la Canadian Westing-
house comptait un grand nombre de consignataires. Au 
milieu de 1962, elle avait fait signer par la plupart des 
revendeurs qui approvisionnaient le marché commercial ou 
industriel un contrat de consignation. Au cours de la 
période comprise entre le ler février 1959 et l'année 1962, 
la Canadian Westinghouse devait faire face à la difficulté 
d'obtenir que certains revendeurs, non liés à la société 
par des contrats de consignation, s'en tiennent aux prix 
fixés. Au cours de cette période, il y a eu des cas où 
entrait en jeu la question de la fixation des prix de 
revente. 

La période qui a suivi le ler février 1959 et au 
cours de laquelle la Sylvania a exercé son activité de vente 
sans s'appuyer sur des contrats de consignation a été de 
plus longue durée, étant donné que la société n'a pas adopté 
le régime de consignation avant Wyat 1963. Il était 
difficile d'obtenir l'adhésion des distributeurs de la 
Sylvania au régime de la fixation des prix comme l'indique 
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un document de la compagnie déjà cité. Dans ce document, 
M. R.E. Niedringhaus écrit: 

"Il nous faut par tous les moyens et le plus 
efficacement possible assurer la fidélité des 
grossistes à notre ligne d'action et je vous 
dis franchement que ça commence à être une 
question de maintien de l'ordre. Au cours 
du dernier mois, nous avons eu deux cas de 
grossistes qui se sont écartés des sentiers 
battus à tel point qu'il est devenu très 
difficile de régler la question . . . ." 

Il est donc nécessaire d'examiner les méthodes, 
employées par la Sylvania au cours de la période antérieure 
au mois d'août 1963, visant l'adhésion au régime des prix 
de revente indiqués dans le programme de vente de la 
compagnie. 

L'Exposé de la preuve préparé par le Directeur 
des enquêtes et recherches présente des preuves documen-
taires et testimoniales à l'égard d'un certain nombre de 
cas où les sociétés Canadian Westinghouse et Sylvania 
•ont pris des mesures particulières parce que les distri-
buteurs ne respectaient pas les prix établis dans leurs 
programmes de vente. Il semble que dans la majorité des 
cas observés, le distributeur avait conclu un accord 
de consignation avec le fabricant qui avait ainsi un 
fondement contractuel permettant à celui-ci d'exiger 
l'adhésion à son régime de prix. Si ces cas soulèvent 
des questions sur l'application de la méthode de consi-
gnation aux fins du contrôle des prix, par contre, ils ne 
soulèvent pas la question de la fixation des prix de 
revente, au sens strict de ces mots, vu que les lampes 
consignées demeurent la propriété du fabricant tant 
qu'elles ne sont pas vendues. 

La corrélation entre la fixation des prix de 
revente et la vente par consignation se manifeste dans 
les rapports de la Canadian Westinghouse avec la Harwell 
Electric Supply Company Limited. Le ler avril 1959, 
cette dernière avait conclu une entente avec la Canadian 
Westinghouse mais la consignation des lampes avait été 
discontinuée  'à la demande de la compagnie  Harwell. La 
Canadian Westinghouse a tenté d'obtenir de la compagnie 
Harwell la signature d'un nouvel accord en vue de la 	, 
vente de lampes par voie de consignation. Devant l'échec 
de cette tentative, la Canadian Westinghouse a interrompu, 
en mars 1962, l'approvisionnement de la compagnie Harwell 
en lampes et n'a repris la fourniture de celles-ci que 
plus tard au cours de l'année, soit à la date de conclu-
sion, par la Harwell,EleCtric Supply,  d'un accord de 
consignation. 
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M. D.J. Moodie de la Canadian Westinghouse a rendu 
témoignage au sujet de la situation à la compagnie Harwell 
Electric Supply. Voici un extrait de sa déposition: 

	

"Q. 	Et pour quelles raisons a-t-elle cessé d'être 
agent de la Westinghouse? 

	

R. 	Parce qu'elle a refusé de vendre conformément 
aux prix-courants que nous leur imposions. 

Et qu'est-il finalement arrivé dans l'affaire 
Harwell? 

R. 	Nous avons cessé de lui expédier les lampes. 

Q. Savez-vous si par la suite elle a fait 
l'objet d'une nomination par la CGE? 

R. Non. Elle a été rétablie à titre d'agent 
de la Westinghouse. 

Q. A quel moment? 

R. Je dirais environ six mois plus tard. 

Q. Pourquoi a-t-elle été rétablie? 

R. Parce qu'elle a changé d'attitude. 

Q. Quel a été ce changement d'attitude? 

R. Elle était disposée à se conformer à notre 
règlement régissant nos prix-courants. 

Q. Y compris les prix indiqués dans le règlement 
sur les prix de vente? 

R. Oui." 

La Sylvania avait accepté la Merchants Paper 
Company (Windsor) Limited comme distributrice en vertu 
d'une entente datée du ler septembre 1961. La Merchants 
Paper Company approvisionnait de lampes la ville de 
Windsor selon des conditions suivant lesquelles elle 
accordait une remise par rapport aux prix établis dans 
le programme de vente de la Sylvania. Le 12 février 1962, 
la Sylvania avisait la Merchants Paper Company que 
l'accord de distribution serait résilié à compter du 15 
mars 1962. La Sylvania donnait  •comme raison de l'annu-
lation le fait que la Merchants Paper Company n'avait 
pas réalisé le chiffre d'affaires minimal établi par 
l'accord pour la vente de lampes. M. C. Cohen de la 
Merchants Paper Company est intervenu auprès de M. F.W. 
Fulle de la Sylvania et, après une visite de M. K. 
Wilkinson de cette dernière société, la Merchants Paper 

Q 
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Company était de nouveau approvisionnée en lampes. 
M. K. Wilkinson a déclaré dans son témoignage que lorsqu'il 
a rencontré M. Cohen, il a obtenu la certitude que la 
Merchants Paper Company se conformerait au régime de vente 
de la Sylvania, y compris les conditions de règlement 
rapide. 

En février 1963, la Commission scolaire de la 
ville de Windsor a reçu de cinq sociétés des soumissions 
identiques pour des lampes, et de la part de la Merchants 
Paper Company, une sixième soumission qu'on disait être 
de $85.20 moins élevée que les autres offres qui s'éle- 
vaient à $8,573.60. M. D.J. Moodie de la Canadian Westing-
house a fait part des résultats de la remise des soumissions 
dans une lettre du 27 février 1963 à M. D.I.W. Bruce de 
la même société. 

Le ler mai 1963, la Sylvania déclarait dans une 
lettre adressée à la Merchants Paper Company que l'accord 
de distribution avait été résilié, après un préavis de 
trente jours, conformément à l'article 19 de l'accord. 
L'article 19 prévoyait qu'à la suite d'un préavis, la 
Sylvania n'était pas tenue de fournir les lampes standard. 
Le 28 mai 1963, la Merchants Paper Company n'avait pas 
reçu une commande de lampes qu'elle avait passée à la 
Sylvania, mais celle-ci refusait d'expédier la marchandise 
pour la raison que l'approvisionnement en lampes, tel que 
prescrit par l'accord de distribution, avait été exécuté. 

M. Cohen de la Merchants Paper Company et le 
directeur de celle-ci, M. N.C. Soullière, ont déclaré 
dans leurs témoignages qu'au cours de conversations avec 
des représentants de la Sylvania, ceux-ci ont appuyé sur 
l'obligation qu'avait la Merchants Paper Company de se 
conformer au régime de prix établi dans le programme de 
vente de la Sylvania. M. Cohen a également déclaré que 
lors de la visite de M. Wilkinson à l'époque où les 
approvisionnements avaient été interrompus pour la 
première fois, il avait donné l'assurance que la Merchants 
Paper Company suivrait le régime de prix proposé par la 
Sylvania. Il semblerait donc que la mesure prise par la 
Sylvania en annulant l'accord de distribution qu'elle 
avait conclu avec la Merchants  Paper  .Company dépendait 
de la non-adhésion de cette dernière au barème de prix 
du programme de vente de la Sylvania. 

Un incident ayant trait à la vente d'ampoules 
électriques par un club philanthropique de Moncton (N.-B.), 
à l'automne de 1963, comme moyen de réunir des fonds, 
indique le soin avec lequel les trois fabricants exami-
naient tout cas où il y avait écart, si minime fut-il, 
d'avec leurs prix-courants commun. L'incident révèle 
également que les représentants de la Générale Electrique 
du Canada et des sociétés Canadian Westinghouse et 
Sylvania entreprenaient immédiatement des pourparlers sur 
la façon de régler la question. 
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Apparemment, pour se procurer un approvisionnement 
de lampes électriques, le club philanthropique avait 
pressenti les épiciers en gros. Les épiciers en gros ne 
tiennent pas de lampes en consignation. Par conséquent, 
les fabricants ne peuvent s'appuyer sur un contrat pour 
y contrôler le prix de vente des lampes. Un des épiciers 
en gros était apparemment distributeur des lampes de la 
Générale Electrique du Canada et un autre d'entre eux 
faisait le commerce des lampes de la Canadian Westinghouse. 
Le distributeur de la Sylvania disposé à écouler ses 
lampes faisait fonction de succursale de la Northern Elec-
tric et comme il détenait des stocks consignés, il était 
tenu de se conformer au barème de prix établi par le 
fabricant. 

Le représentant des Maritimes de la Sylvania, 
M. G. Nako, a informé M. W.J. McCormick de la Sylvania 
à Montréal, de l'inquiétude de la Northern Electric au 
sujet de l'incapacité de celle-ci de faire concurrence 
en matière de prix dans la vente des ampoules électriques 
au club. M. McCormick a déclaré dans son témoignage 
qu'après avoir reçu un appel téléphonique de M. Nako, 
il a parlé à M. Keith Wood de la Générale Electrique du 
Canada et que, d'après une lettre adressée par le même 
M. McCormick le 21 octobre 1963 à M. Nako, M. Wood l'avait 
informé que le grossiste qui distribuait les lampes de 
la Générale Electrique du Canada serait pressenti immédia-
tement. Toujours d'après le témoignage de M. McCormick, 
celui-ci a dit à M. Wood qu'il appellerait M. G.R. 
Nettleton de la Canadian Westinghouse au sujet du cas en 
question. Le témoignage de M. McCormick indique qu'il 
avait appris de M. Nettleton que la maison d'épicerie 
en gros distribuant les lampes de la Canadian Westinghouse 
vendait celles-ci en fonction du prix net plus commission 
et ne se conformait pas au barème des prix recommandés 
par le fournisseur. Au cours d'un appel téléphonique fait 
le 22 octobre 1963 à M. Nako, M. McCormick a signalé que 
la Générale Electrique du Canada ne pouvait demander à son 
distributeur de modifier le prix que celui-ci avait offert 
au club, étant donné que celui-ci avait déjà passé la 
commande. 

La façon directe dont M. McCormick de la Sylvania 
a communiqué avec les représentants de la Générale Mec-
trique du Canada et de la Canadian Westinghouse, ainsi 
que le caractère immédiat des réactions de ces représen-
tants, doivent être interprétés comme une indication de 
la communauté d'intérêts et d'objectifs nettement fondée 
sur un arrangement entre les trois fabricants. 



CHAPITRE VI 

CONCLUSIONS 

Dans l'Exposé de la preuve, le Directeur des 
enquêtes et recherches a soutenu ce qui suit: 

"La Compagnie Générale Electrique du 
Canada Limitée, la Canadian Westinghouse 
tompany Limited et la Sylvania Electric 
(Canada) Ltd. 

(1) étant composées de personnes qui contrôlent, 
pour une grande part ou complètement, dans 
tout le Canada la catégorie ou l'espèce 
d'entreprise à ' laquelle se livrent ces 
personnes, c.-à-d la fabrication, la distri-
bution, la vente et la fourniture de lampes 
électriques standard, ont exploité ou 
semblent devoir exploiter cette entreprise 
au détriment ou à l'encontre de l'intérêt 
du public, et sont parties intéressées à 
un monopole aux termes de l'article 2 f) 
de la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions /contrairement aux dispositions 
de l'article-  33 de ladite Lo17; 

(2) ont comploté, se sont coalisées, se sont 
concertées ou se sont entendues entre elles 
pour empêcher ou diminuer indûment la concur-
rence dans la fabrication, la distribution, 
la vente et la fourniture de lampes électri-
ques standard, contrairement ,à l'article 
32(1) c) de la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions; 

(3) étant formées de marchands aux termes de 
l'article 34 de la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions ont chacune astreint 
d'autres personnes  'à revendre des lampes 
électriques standard à des prix spécifiés 
par elles-mêmes ou moyennant des rabais non 
supérieurs aux rabais maximums fFemises 
maximales7.secifiés par elles-iemes, contrai-
rement .l'article 34(2) de ladite Loi; et 
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(4) étant des marchands aux termes de ladite 
Loi, ont chacune effectivement refusé de 
vendre ou de fournir des lampes électriques 
standard à d'autres personnes pour le 
motif que celles-ci avaient revendu ou 
offert en revente des lampes électriques 
standard à des prix moindres que les prix 
spécifiés par elles-mêmes ou moyennant 
des rabais supérieurs ffemises supérieures7 
à des rabais spécifiés parelles-mêmes, — 
contrairement à l'article 34(3) de ladite 
Loi." 

La période englobée par les allégations du 
Directeur a été précisée comme allant du ler février 1959 
au 25 août 1967. 

Les allégations faites par le Directeur peuvent 
se diviser en trois parties, dans l'ordre inverse de leur 
présentation dans l'Exposé de la preuve. En premier lieu, 
il y a les allégations visant la pratique de la fixation 
des prix de revente; en deuxième lieu, les allégations d'une' 
entente ou d'un arrangement pour empêcher ou diminuer 
indûment la concurrence et, en troisième lieu, les allé-
gations visant un monopole qui a été exploité ou qui 
semble devoir être exploité au détriment ou à l'encontre 
de l'intérêt du public. 

1. Allégations visant la pratique de la 
fixation des prix de revente  

En considérant les allégations visant la fixation 
des prix de revente, il faut se rappeler les arrangements 
selon lesquels les fabricants de lampes électriques 
standard assuraient la fourniture de ces produits aux 
diverses catégories de distributeurs. 

Comme il a été abondamment démontré dans les 
chapitres précédents du présent rapport, les fabricants 
avaient un objectif important à atteindre, soit le contrôle 
du prix des lampes destinées au marché commercial et 
industriel. La Générale Electrique du Canada s'était tôt 
efforcée d'approvisionner ce marché par l'entremise de 
grossistes (désignés comme agents) qui tenaient des stocks 
de lampes consignés et qui pouvaient être astreints à 
assurer l'approvisionnement d'acheteurs en lampes à des 
prix établis par la compagnie en question. Dés la mise 
en application du programme de vente établi en 1959 pour 
les lampes standard, presque tous les agents de la CGE 
étaient consignatires et par conséquent, ne "revendaient 
pas" des lampes dans le sens juridique du mot revendre. 
Seuls d'autres genres de distributeurs étaient libres 
d'établir des prix de revente d'une façon indépendante et 
l'enquête ne révèle aucun cas de fixation des prix de 
revente par la Générale Electrique du Canada dans son 
commerce avec ces distributeurs. 
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Quant à la Canadian Westinghouse, quelques-uns 
de ses distributeurs qui approvisionnaient le marché 
commercial et industriel étaient cons.ignataires à l'époque 
où le programme de vente de 1959 a été mis en oeuvre et, 
vers le milieu de 1962, l'accord de consignation avait 
été appliqué à tous ces distributeurs. Dans le cas de la 
Sylvania, les dispositions pour la mise en oeuvre de la 
vente par consignation ont été prises plus tard, mais 
dès 1963, un accord de consignation avait également été 
appliqué quant aux distributeurs fournissant le marché 
commercial et industriel. 

Dans le cas de la Canadian Westinghouse au cours 
de la période antérieure à juillet 1962, et de la Sylvania 
au cours de la période qui a précédé l'année 1963, l'enquête 
a révélé des exemples de tentatives en vue du contrôle des 
prix demandés aux distributeurs non consignataires, et 
ce contrôle a quelquefois amené la cessation de l'appro-
visionnement. En ce qui concerne les deux sociétés, un ou 
plusieurs des exemples révélés à l'enquête comportent 
des mesures qui semblent contraires aux dispositions portant 
interdiction de la fixation des prix de revente et figurant 
à l'article 34 de la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions. Dans cette mesure, les allégations du Directeur 
contre les sociétés Canadian Westinghouse et Sylvania au 
sujet de la pratique de la fixation des prix de revente 
sont bien fondées. Toutefois, étant donné le temps qui 
s'est écoulé depuis ces événements et l'adoption générale, 
par les deux sociétés, du mode de vente par consignation, 
il semble qu'il n'y aurait aucune utilité à s'attacher 
davantage à poursuivre l'affaire. 

2. Allégations d'une entente ou d'un arrangement 
pour empêcher ou diminuer indûment 
la concurrence 

Le Directeur a soutenu que l'organisation des 
points de distribution, ainsi que les prix demandés aux 
clients directs et indirects des trois fabricants de 
lampes électriques standard, comportant presque identité 
dans le cas de la Générale Electrique du Canada et des 
sociétés Canadian Westinghouse et Sylvania ,  résultaient 
d'un accord ou d'une entente entre les trois sociétés. 
On a prétendu au nom des sociétés qu'aucun accord ni 
aucune entente n'avaient été conclus et que le caractère 
commun du régime des prix avait été établi en raison de 
la position dominante de la Générale Electrique du Canada 
qui a présenté le programme de vente. Le programme a 
ensuite été adopté en tant que mesure indépendante par 
les deux autres fabricants, à savoir la Canadian Westing-
house et la Sylvania. 

Lors d'une réunion de l'Association canadienne 
des distributeurs de matériel électrique tenue en avril 
1961, la Générale Electrique du Canada a fait savoir 
qu'elle préparait un nouveau programme de vente relatif 
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aux lampes et comportant des prix nets plutôt qu'une 
échelle de remises telle que l'établissait le programme 
de 1959. Des rumeurs visant le changement que la Générale 
Electrique du Canada se proposait d'apporter circulaient 
dans l'industrie depuis quelques mois, mais il est 
significatif que dans une lettre du 7 octobre 1960, 
M. G.R. Nettleton de la Canadian Westinghouse déclarait 
à MM. W.E. Dugal et F. Aubin de la même société au sujet 
de la possibilité de changements dans le programme de 
vente: 

". . . Un nouveau programme est actuellement 
à l'étude, mais le moment de sa mise en appli-
cation n'est pas connu. Le principe sur lequel 
se fonde le programme consiste à réduire les 
remises accordées dans le cas des biens non 
durables, mais plutôt que d'accorder effecti-
vement des remises, il est question d'établir 
des listes de prix nets pour les intermédiaires 
qui distribuent des biens non durables. De 
cette façon, ceux-ci achèteraient des lampes 
de grande consommation compte tenu d'une remise 
disons de 45 p. 100 ou moins. Toutefois, les 
lampes fluorescentes et les lampes à incandes-
cence à grande puissance en watts seraient 
vendues à des prix nets, déduction faite d'envi-
ron 38 p. 100. Vous comprenez? 

En outre, les conditions exigées pour une 
transaction directe seraient modifiées et la 
méthode de remise à trois échelons serait 
transformée en méthode à un échelon et ainsi 
de suite. Vous pourriez peut-être en discuter 
avec M. Dugal, en lui laissant entendre que 
ces solutions sont de celles que nous envi-
sageons." 

En présentant le programme de vente de 1959 aux 
distributeurs de la société, M. E.H. Lindsay de la Générale 
Electrique du Canada a dit ce qui suit: 

"Dans une tentative pour apporter un certain  
soulagement à leur situation, les fabricants ont 
augmenté les prix de catalogue des lampes d'envi-
ton 31 p. 100 au cours des deux dernières années. 
Les bénéfices qui en ont découlé ont été décevants. 
Les fabricants ont perdu une part considérable 
de g avantages 4e l'augmentation en accordant des 
remises plus généreuses aux distributeurs et à 
d'autres clients directs. Vous avez probablement 
été forcés de subir encore plus de pertes en 
étant tenus d'accroître les remises consenties à 
vos revendeurs et aux consommateurs." 
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Il est à remarquer que M. Lindsay ne mentionne 
pas la mesure prise par la Générale Electrique du Canada, 
à savoir l'augmentation des prix, mais plutôt le geste 
fait par les "fabricants", comme s'il était reconnu que 
toute disposition prise le serait collectivement. 

Des représentants des services des lampes de la 
Générale Electrique du Canada et des sociétés Canadien 
Westinghouse et Sylvania ont rendu témoignage au cours 
de llenquete et à l'audition tenue par la Commission au 
sujet de communications qu'ils avaient faites avec leurs 
homologues des deux autres sociétés concernant l'appli-
cation du programme de vente de lampes. Ces témoignages 
indiquent que dans ces communications, on cherchait en 
général à se renseigner sur la remise de soumissions ou 
la conclusion de ventes par des agents de l'une ou l'autre 
société généralement et sur la question de savoir si ,tout 
écart de prix par rapport aux prix figurant dans le pro-
gramme de vente résultait d'un changement de politique. 
L'avocat de la Générale Electrique du Canada a admis au 
cours de son plaidoyer qu'une demande de renseignements 
visant la politique "suppose une déclaration quelconque 
quant aux prix dans l'avenir." 

La preuve à l'égard des communications entre les 
représentants des trois fabricants est beaucoup plus 
convaincante et indique nettement que l'application, par 
chacune des sociétés, du programme de vente de lampes 
standard faisait l'objet d'ententes entre elles. 

La vente de lampes électriques, à l'automne de 
1963, par un club philanthropique de Moncton (N.-B.) aux 
fins de réunir des fonds était de peu de conséquence 
quant au régime général de distribution de lampes 
électriques. Toutefois, un dirigeant de la Sylvania 
s'est mis en rapport avec des dirigeants de la Générale 
Electrique du Canada et de la Canadian Westinghouse parce 
que les prix auxquels le club philanthropique devait 
être approvisionné en lampes n'étaient pas conformes à 
ceux du programme de vente. Certes, les fabricants n'ont 
pas pris de mesures particulières étant donné que les 
grossistes intéressés commerçaient dans  le domaine de 
l'épicerie, mals le fait qu'ils ont répondu à l'appel 
de la Sylvania ne peut être interprété autrement qu'un 
comportement en fonction d'une entente visant une 
politique et des prix déterminés. 

En 1964, la Zenith Electric Supply Ltd., distri-
butrice de lampes de la Générale Electrique du Canada, 
ayant remis une soumission au township de Scarborough 
dans laquelle elle consentait un escompte de 5 p. 100, 
contre le règlement comptant au lieu des 2 p. 100 prévus 
dans le régime de vente, la Générale Electrique du Canada 
a envoyé une lettre d'explication à tous les soumissionnai-
res. Dans sa lettre, la Générale Electrique du Canada 
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mentionnait que sa politique était de suivre "à la lettre" 
le programme de vente des lampes standard. La Commission 
considère que cette lettre expédiée aux agents de la 
Générale Electrique du Canada et aux agents soumissionnaires 
des autres fabricants indique que cette dernière comptait, 
pour l'application du programme de vente des lampes 
standard, sur une entente commune. 

Une masse appréciable de renseignements détaillés 
sur les prix a été soumise à la Commission au nom de la 
Générale Electrique du Canada, à titre de preuve qu'au 
cours de la période comprise dans les allégations du 
Directeur, il y avait un grand nombre de cas où les lampes 
standard étaient offertes, dans des soumissions ou dans la 
vente directe à des clients particuliers, à des prix infé-
rieurs à ceux qui étaient établis dans le programme de 
vente des lampes standard. Dans l'ensemble, les rensei-
gnements proviennent de rapports sur la perte de ventes 
préparés par des représentants de la Générale Electrique 
du Canada de différents bureaux de vente de la société 
d'un bout à l'autre du pays. 

On peut d'abord dire que les rapports établis par 
les bureaux de la Générale Electrique du Canada et remis 
à la Commission révèlent que la compagnie jugeait bon de 
tenter de vérifier les ventes effectuées à des prix infé-
rieurs aux prix-courants tant pour les transactions 
d'importance minime que pour les ventes de l'ordre de 
dizaines de milliers de dollars. 

Dans un certain nombre de cas comportant des 
ventes à des prix considérés par la Générale Electrique 
du Canada comme non conformes à ceux du programme de vente 
des lampes standard, la variation des prix dépendait d'un 
taux de remise compris dans le programme et prévoyant un 
prix inférieur à celui auquel avait droit le client aux 
yeux de la Générale Electrique du Canada. Le présent 
rapport donne dans un chapitre précédent des détails 
sur les catégories de clients définies dans le programme 
de vente des lampes standard, ainsi que sur les divers 
taux de remise ou les différents barèmes de prix prévus 
dans le cas des diverses catégories de clients ou suivant 
l'importance des achats. Si, en vendant les stocks 
consignés, les agents des fabricants n'exerçaient aucun 
contr8le sur le prix des lampes vendues à leurs clients, 
par contre la rétribution de ces agents pour l'écoulement 
de lampes était fonction du chiffre d'affaires. Il y 
avait, par conséquent, la tentation de réduire légèrement 
les prix aux fins d'obtenir des commandes. Une part appré-
ciable des rapports de la Générale Electrique du Canada 
sur la perte de commandes était consacrée à des cas du 
genre. 
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S'il y a quelques cas dans les exposés de pertes 
de commandes qui ont été présentés à la Commission et 
dans lesquels les représentants de la Générale Electrique 
du Canada signalent que les écarts dans les prix avaient 
été encouragés ou tolérés par les sociétés Canadian 
Westinghouse ou Sylvania, par contre, la grande majorité 
des cas signalés indiquent qu'un petit nombre de grossistes 
ont pris des mesures pour augmenter leur chiffre d'affaires 
en se servant d'un taux de remise ou d'un barème de prix 
qui présentait à l'acheteur éventuel un certain avantage 
par rapport aux prix des lampes prévus dans le programme 
de vente des lampes standard. Ce qui a eu plus de poids 
aux yeux de la Commission est le fait qu'on a établi 
l'existence d'efforts persistants et intenses par les 
trois fabricants pour le maintien, par leurs distributeurs, 
des prix et des conditions du programme de vente des lampes 
standard. Il est impossible que les sociétés Canadian 
Westinghouse et Sylvania aient déployé tant d'efforts pour 
contrôler l'activité de leurs agents de lampes si elles 
n'avaient pas été fidèles à la politique de la conformité 
de leurs modalités de distribution à celles de la Générale 
Electrique du Canada, en matière de lampes. 

La Commission est arrivée à la conclusion qu'entre 
le ler février 1959 et le 25 août 1967, la Compagnie 
Générale Electrique du Canada Limitée, la Canadian 
Westinghouse Company Limited et la Sylvania Electric 
(Canada) Ltd. ont comploté, se sont coalisées, se sont 
concertées ou se sont entendues pour empêcher ou diminuer 
indûment la concurrence dans la fabrication, la distri-
bution, la vente et la fourniture de lampes électriques 
standard, contrairement à l'article 32(1) c) de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions et que les ententes 
ne se rattachaient à aucune des matières spécifiées au 
paragraphe (2) de l'article 32 de ladite Loi. 

3. Allégations de monopole  

L'article 2 f) de la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions définit le monopole comme il suit: 

"2. 	. . . 

f) 	'monopole' signifie une situation dans 
laquelle une ou plusieurs personnes 
contrôlent, pour une grande part ou 
complètement, dans tout le Canada ou 
quelqu'une. de ses régions, la catégorie 
ou l'espèce d'entreprise à laquelle se 
livrent ces personnes, et ont exploité 
ou semblent devoir exploiter cette 
entreprise au détriment ou à l'encontre 
de l'intérêt du public, qu'il s'agisse 
de consommateurs, de producteurs ou 
d'autres personnes, mais une situation 
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n'est pas réputée un monopole selon le 
présent alinéa du seul fait de l'exer- 
cice de quelque droit ou de la jouissance 
de quelque intérêt découlant de la Loi 
sur les brevets ou de toute autre 17:77 
du Parlement du Canada;" 

Le mot "monopole" représentait à l'origine un seul 
vendeur, mais le terme n'est plus limité à ce sens étroit. 
Le Glossaire de termes relatifs aux pratiques commerciales  
restrictives, publié en 1965 par l'Organisation de coopéra-
tion et de développement économiques (0.C.D.E.) donne, du 
mot monopole, la définition suivante: 

"Situation dans laquelle une entreprise ou 
un certain nombre d'entreprises agissant de 
concert contrôlent une part si importante du 
marché d'un certain produit qu'il leur est possi-
ble dans une large mesure de fixer les prix et 
les conditions commerciales sans tenir compte 
de la concurrence." 

Voici un extrait du commentaire figurant dans le 
Glossaire au sujet du terme "monopole": 

"A l'origine, on usait de ce terme pour 
indiquer l'existence d'un droit exclusif, concédé 
par le souverain, sur une invention ou sur une 
certaine catégorie d'opérations commerciales. 
Littéralement, 'monopole' veut dire qu'il 
n'existe sur le marché qu'un seul vendeur d'un 
produit déterminé. Dans certains pays le 
terme 'monopole' sert encore à désigner lâ 
situation dans laquelle une entreprise contrale 
réellement l'ensemble du marché. Du point de 
vue économique, un monopole existe aussi 
lorsqu'une entreprise ou un groupe d'entreprises 
agissant de concert contrôlent une part si 
importante de l'approvisionnement du marché 
qu'elles peuvent, malgré l'existence de concur-
rents, se comporter comme un monopole au sens 
strict du terme, notamment en fixant les prix 
et les conditions commerciales dans une large 
mesure sans tenir compte des réactions de leurs 
concurrents. Un monopole détenu par un groupe 
d'entreprises agissant de concert est parfois 
appelé 'monopole collectif'. On parle en 
langage économique de 'monopole partiel' 
lorsque les fournisseurs du marché qui n'en 
font pas partie peuvent, individuellement ou 
collectivement, répondre à une part si faible 
de la demande que leur comportement sur le 
marché n'affecte pour ainsi dire pas le mono-
pole. En pareil cas, le détenteur du monopole 
exerce généralement en matière de prix une 
action directrice sur les petits fournisseurs." 
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Il est significatif que le Glossaire de l'O.C.D.E. 
emploie le terme "situation" pour la définition du mot 
monopole. La Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
se sert également du mot "situation" 'dans un contexte 
semblable. Toutefois, il est à noter que la définition 
fournie au Glossaire publié par l'O.C.D.E. est plus 
exigeante que celle qui figure à l'article 2 f) de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions, puisqu'on veut 
qu'il s'agisse 'd'une entreprise ou d'un certain nombre 
d'entreprises agissant de concert". Le Glossaire définit 
également "action ou pratique concertée"comme il suit: 

"Action ou pratique à laquelle se livrent deux 
ou un plus grand nombre d'entreprises indépendantes 
à la suite d'un accord exprès ou tacite ou 
conformément à une décision ou sur l'initiative 
d'une association de ces entreprises. 

Commentaire 

Lorsqu'une telle action ou pratique a pour 
object ou pour effet d'empêcher, de restreindre 
ou de fausser la concurrence, il s'agit d'une 
entente /T7." 

Cette notion d'"action concertée" comme se rappor-
tant à une situation dans laquelle une ou plusieurs 
personnes contrôlent un certain marché comporte, d'après 
un expert éminent, une "action commune effectivement suivie" 
et un "accord préalable".** Lorsqu'il y a action commune, 
effectivement suivie, on peut en inférer un accord 
préalable s'il existe des éléments de preuve pointant 
tous dans cette direction. On peut, en conséquence, dans 
de telles circonstances, s'appuyer sur un accord tacite. 
D'ailleurs, il est clair que s'il était en preuve qu'il 
y avait un accord exprès, tout problème cesserait d'exister. 
Dans le présent cas, la preuve à l'appui des allégations 
concernant le maintient du prix de revente et l'existence 
d'une entente ou d'un arrangement pour empêcher ou diminuer 
indûment la concurrence, constitue davantage des preuves 
d'un accord tacite aboutissant à une situation de monopole 
et possède à cet effet une plus grande signification que 
ne comportent des offenses distinctes en vertu des articles 
32 et 34 de la Loi. 

* 	"entente" est traduit au Glossaire par "cartel", dans 
le sens de "coalition". 

** Jean-Bernard Blaise, Le statut juridique des ententes  
économiques dans le droit français et le droit des  
Communautés européenne. Librairies Techniques, 
Paria 1904w p. 111. (L'exposé de l'auteur sur cette 
question s'appuie en partie sur Chamberlin, The 
Theory of Monopolistic Competition.) 
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A partir des pratiques communes aux trois 
sociétés, à savoir la Générale Electrique du Canada, la 
Canadian Westinghouse et la Sylvania, dans la distribution 
de lampes électriques standard, il est évident que s'est 
créée une situation où il y,avait contrôle monopolistique 
de l'approvisionnement et de la distribution. L'approvi-
sionnement en lampes fournies par la Service Lamp Co. 
Limited et les importations faites par les fournisseurs 
indépendants au cours de la période visée par l'enquête 
n'étaient pas de nature à influer de façon appréciable 
sur le contrôle monopolistique de la Générale Electrique 
du Canada, de la Canadian Westinghouse et de la Sylvania 
agissant de concert. 

Sauf quelques exceptions, il est évident que les 
achats de lampes électriques standard ont tous été faits 
par des clients à qui chacun des trois fabricants, soit 
la Générale Electrique Du Canada, la Canadian Westinghouse 
et la Sylvania, offraient les mêmes prix et les mêmes 
conditions de vente. C'est l'avis de la Commission que 
cette politique commune et cette action concertée de la 
part de fournisseurs, qui avaient en somme une position 
dominante sur l'ensemble du marché canadien en matière 
de lampes standard, constituent une situation de monopole 
et que pareille exploitation de l'activité commerciale 
en question s'est faite à l'encontre de l'intérêt du public. 

4. Effets nuisibles du monopole de la Générale 
Electrique du Canada, de la Canadian 
Westinghouse et de la Sylvania, ainsi 
que de l'entente entre celles-ci  

Dans l'ensemble, la situation monopolistique créée 
par l'action concertée des trois fabricants de lampes a 
privé le public du Canada des avantages de la libre concur-
rence en matière de fourniture et de vente de lampes élec-
triques standard et a été par conséquent nuisible à 
l'intérêt du public. Un des exemples les plus frappants 
de cette situation nuisible a été l'anéantissement du 
régime d'appels d'offres publics pour la fourniture de 
lampes, anéantissement causé par la soumission de prix 
uniformes établis collectivement par la Générale 
Electrique du Canada, la Canadian Westinghouse et la 
Sylvania. Toutefois, tout acheteur de lampes électriques 
standard faisait face en général à la même situation 
non-concurrentielle, sauf dans le cas de fourniture de 
lampes à usage domestique par des distributeurs dont 
les stocks n'étaient pas assurés par voie de consignation. 

Dans son allocution adressée en février 1959 
aux agents de vente de la compagnie et citée au début du 
présent chapitre, M. E.H. Lindsay de la Générale Electrique 
du Canada mentionnait la mesure prise par les fabricants 
de lampes et qui consistait à augmenter les prix de 
catalogue d'environ 31 p. 100. Il a poursuivi ainsi: 
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"Il en résulte, en définitive, que l'acheteur 
au détail paye ses lampes plus cher, mais que 
les agents de vente, les municipalités ainsi que 
les commerces et les industries qui achetaient 
déjà à trop bon marché bénéficient maintenant 
d'un prix encore plus avantageux. Certes, de 
temps à autre il s'avère nécessaire de faire 
d'autres majorations de prix de catalogue 
aux fins de réaliser tous les bénéfices possibles 
mais ces augmentations ne permettront pas de 
mettre de l'ordre dans la situation chaotique 
dans laquelle nous sommes plongés." 

Ceci démontre nettement la puissance des trois 
fabricants, agissant de concert en matière d'augmentation 
des prix. Le prix des lampes à usage domestique a été 
majoré de temps à autre après 1959. D'après les rensei-
gnements fournis à la Commission par la Générale Electrique 
du Canada, le prix de détail d'une lampe à usage ménager 
de 60 watts était de 22 cents en 1958 et de 31.5 cents en 
1970. 

Il a été démontré dans une lettre du 8 mai 1961 
de M. G.S. MacDonell à M. L.R. McCowan, tous les deux de 
la Générale Electrique du Canada, au sujet de la présen-
tation plus tard dans l'année du programme de vente des 
lampes standard, que le maintien de l'uniformité des prix 
et des conditions de vente par les trois fabricants de 
lampes constituait un fondement propre à favoriser des 
bénéfices considérables. La lettre de M. MacDonell 
renfermait les observations suivantes sur la situation 
de la concurrence et une estimation de l'accroissement 
des bénéfices par l'effet du programme proposé: 

"Les agents consignataires de la Générale 
Electrique devront vendre notre produit confor-
mément au programme de vente des lampes standard, 
et aucun écart de la règle ne sera permis 
jusqu'à nouvel ordre face à la pratique de 
réduction de prix de nos concurrents. 

Voici un autre point. Si nous pouvons mettre 
en oeuvre le nouveau programme de vente des 
lampes standard tel qu'il est tout en gardant 
notre chiffre d'affaires actuel, il devrait 
être possible d'ajouter quelque $300,000 par 
année à nos bénéfices. C'est un enjeu consi-
dérable pour lequel, vous en conviendrez 
sans aucun doute, il vaut la peine de prendre 
des risques à court terme. 

Toutefois, je vous assure que nous allons sur-
veiller la situation de jour en jour et prendre 
les mesures qui s'imposent si l'abaissement des 
prix se généralise dans l'ensemble de l'industrie 
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et que cette réduction ne se limite pas aux 
quelques soumissions qui seront faites d'ici 
au ler septembre." 

La Générale Electrique du Canada a présenté à la 
Commission des données sous forme de tableaux de pourcen-
tages pour démontrer que la part de la compagnie dans le 
marché commercial et industriel des lampes standard avait 
diminué d'environ 12 p. 100 entre 1964 et 1969, malgré 
l'augmentation de plus de 11 p. 100, au cours de la même 
période, de sa part du marché des lampes à usage domestique. 
Une des conséquences qu'on a tenté de tirer de ces données 
est que la Générale Electrique du Canada n'avait pas le 
contrôle du marché des lampes du fait que la concurrence 
déterminait quelle part chaque société obtiendrait en, 
tout moment. 

Le contrôle d'un marché ne comporte pas une 
mainmise absolue au point où la position des entreprises 
qui détiennent le contrôle demeure invariable. Le 
contrôle, tel que la définition de l'O.C.D.E. le laisse 
nettement entendre, est un contrôle exercé "dans une 
large meetre" et il est évident que les trois fabricants 
détenaient ce degré de contrôle. 

Il est également évident que la Générale Electri-
que du Canada était disposée à tolérer les écarts de peu 
d'importance par rapport à ses prix-courants tant qu'était 
maintenu le niveau général des prix qu'elle avait établi. 
Ces déviations étaient considérées comme élément du coût 
de l'action directrice en matière de prix, coût que M. Harry 
W.G. Johnson de la Générale Electrique du Canada a expliqué 
à la Commission de la façon suivante: 

	

"R. 	Le coût de l'action directrice en matière 
de prix est extrêmement élevé et lorsque 
certaines choses surviennent -- 

Q. Le coût dans quel sens? Veuillez vous expliquer. 

R. Il faut être disposé, en tant que chef de 
file de l'industrie en matière de prix, à 
suivre la tendance à la baisse lorsque 
les prix commencent à décliner. Si l'on 
n'est pas disposé à faire, à court terme, 
cet investissement ou le sacrifice d'une 
réduction de bénéfice, il faut alors subir 
les conséquences de ces décisions, et je 
pol4rTais dire que tel a été notre sort. 
Par exemple, par suite d'une décision 
indépendante de notre volonté, le prix de 
la lampe de 150 watts pour projecteur est 
passé de $1.66 en 1964 (comprenant,le 
transport des Etats-Unis) à $1.41. Il 
s ' agit  d'une véritable chiite du prix d'une 
lampe dont le prix est fixé â environ 
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$1.50. Pour prendre cette décision, 
vous le savez, la direction peut dire: 
'Eh bien, ne prenons pas la décision en 
1965, mais plutôt en 1966'. Il devient 
de plus en plus difficile de prendre une 
telle décision. Au fur et à mesure que 
le temps passe rapidement, on ne fait que 
la remettre et il devient plus facile de 
trouver une justification logique pour le 
comportement des concurrents sur la place 
du marché en disant: 'Oh, cette soumission-
ci ne nous intéresse pas, ou cette soumission- 
là ne nous intéresse pas', et avant de vous 
en rendre compte, on a perdu sa part du 
marché. Les concurrents ont pris l'initia-
tive et l'on finit par perdre sa part du 
marché comme nous l'avons fait au cours 
de la période de cinq ans." 

La Générale Electrique du Canada a remis à la 
Commission l'historique des prix d'un certain nombre de 
catégories de lampes pour la période comprise entre 
1959 et février 1970. Les tableaux indiquent les prix 
demandés aux concessionnaires et aux intermédiaires au 
Canada ainsi que les prix de revient équivalents dans 
le cas de l'importation des lampes des Etats-Unis au même 
niveau du commerce. Les prix en vigueur aux Etats-Unis 
étaient également compris dans les séries de tableaux. 
Si les prix sont transposés en indices, la base étant 
100 en 1959, il y a démonstration frappante des obser-
vations de M. Johnson selon lesquelles la Générale 
Electrique du Canada n'a pas suivi la tendance à la 
baisse des prix aux Etats-Unis. Les données sur cinq 
séries typiques de lampes figurent dans les graphiques 
ci-aprés. Les chiffres sur lesquels les graphiques se 
fondent se trouvent dans l'Appendice C. 

La valeur du dollar canadien en change étranger, 
les tarifs douaniers et la taxe de vente fédérale influent 
sur le prix rendu de lampes importées. Les droits et les 
taux représentant ces facteurs de coût et servant au 
calcul des données compris dans l'Appendice C figurent 
dans le tableau qui suit les graphiques: 
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PRIX DEMANDES AUX GROSSISTES EN LAMPES C.G.E. AU CANADA, 
EN LAMPES G.E. AUX ETATS-UNIS ET rtu 

DES LAMPES G.E. IMPORTEES 
(BASE 100 EN 1959) 

Prix au Canada des lampes CGE   CAN 
Prix dee lampes GE importées (droits acquittés) 	  IMP 
Prix dee lampes GE aux E.-U. (devises américaines) 	- . - . - . 	E.-U. 
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Droits 	 Valeur du 
de 	Taxe de dollar américain 

douane 	vente 	au Canada 

31 déc. 	1959 	25 p. 100 	11 p. 100 	.9522 
1960 	25 	 11 	 .9969 
1961 	25 	 11 	 1.0437 
1962 	25 	 11 	 1.0778 
1963 	25 	 11 	 1.0813 
1964 	25 	 11 	 1.0744 
1 965 	25 	 11 	 1.0756 
1966 	25 	 11 	 1.0844 
1967 	25 	 12 	 1.0813 
1968 	24 	 12 	 1.0734 
1969 	20 	 12 	 1.0734 

19 fév. 	1970 	20 	 12 	 1.0731 

Dans la catégorie des lampes à usage domestique, la 
tendance des prix des lampes de 25 et de 60 watts figure 
dans les graphiques A et B. C'est dans cette catégorie que 
la Générale Electrique du Canada a augmenté sa part du 
marché canadien entre 1964 et 1969. Au cours de cette 
période durant laquelle les prix aux Etats-Unis ont 
décliné et ont ensuite fluctué jusqu'en 1968 à un niveau 
inférieur à celui de 1959, les prix au Canada qui avaient 
déjà augmenté en 1961 et 1962 se sont accrus davantage en 
1966 et 1967. Par ailleurs, lorsque les prix aux Etats-
Unis ont augmenté en 1969 pour atteindre un niveau tout 
prés ou légèrement au-dessus de celui de 1959, la Générale 
Electrique du Canada n'a pas modifié ses prix par rapport 
au niveau atteint en 1967. 

Dans le cas de la lampe de 150 watts pour projec-
teur extérieur, le prix au Canada s'est accru avec 
l'augmentation du coût d'importation, malgré la baisse 
du prix au Etats-Unis entre 1959 et 1961. Le prix au 
Canada a été relevé en 1967 et 1968, malgré la diminution 
des frais d'importation et du prix aux Etats-Unis. Il 
s'agit du genre de lampes mentionné dans le témoignage 
de M. Johnson cité plus haut. 

L'historique du prix de la lampe fluorescente de 
40 watts jette plus de lumière sur les observations 
faites par M. Johnson. En 1965, le prix de la lampe 
importée était inférieur au prix de la lampe canadienne, 	, 
mais la Générale Electrique du Canada n'a pas rajusté ses 
prix avant 1969. 

Le graphique E du tableau illustre l'historique 
du prix de la lampe à vapeur de mercure de 400 watts, en 
verre poli. Dans le cas de cette lampe, les modifications 
de prix faites par la Générale Electrique du Canada 
semblent avoir subi l'influence des prix des lampes 
importées dans une plus grande mesure que dans le cas 
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des trois autres catégories de lampes. Malgré le maintien 
du prix au Canada en 1960, année où les prix déclinaient 
sensiblement aux Etats-Unis, et malgré le maintien à un 
niveau constant des prix au Canada entre 1962 et 1964 à 
la suite d'une nouvelle diminution des prix aux Etats-Unis, 
d'autres modifications en baisse ont été effectuées au 
Canada entre 1965 et 1969. Dans le cas des lampes à 
vapeur de mercure, les fabricants canadiens ne faisaient 
pas seulement face à la concurrence des Etats-Unis, mais 
également - et ceci était tenu pour significatif - à 
celle de sources situées à l'extérieur de l'Amérique du 
Nord. La nature des rajustements de prix faits aux 
Etats-Unis indiquerait que la concurrence émanant de 
sources d'approvisionnement de l'extérieur exerçait une 
influence appréciable sur les fabricants de lampes à 
vapeur de mercure des Etats-Unis. 

De l'avis de la Commission, l'historique des prix 
qui vient d'être examiné, ainsi que le témoignage venant 
d'un représentant de la Générale Electrique du Canada et 
concernant la ligne de conduite et le comportement de cette 
compagnie en matière de prix, démontrent le degré de 
contrôle Sur le prix des lampes au Canada, contrôle qu'elle 
était en mesure de maintenir de concert avec les sociétés 
Canadian Westinghouse et Sylvania. La Commission est 
d'avis qu'un tel contrôle constitue une situation de 
monopole qui a eu des effets nuisibles. 

La Commission constate que la Compagnie Générale 
Electrique du Canada Limitée, la Canadian Westinghouse 
Company Limited et la Sylvania Electric (Canada) Ltd. ont 
contrôlé pour une grande part l'activité de fabrication, 
de distribution, de vente et de fourniture de lampes 
électriques standard, qu'elles ont exploité ou semblent 
devoir exploiter cette activité au détriment ou à 
l'encontre de l'intérêt du public et qu'elles sont 
parties Intéressées ou contribuent à un monopole aux 
termes de l'article 2 f) de la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions et contrairement aux dispositions 
de l'article 33 de ladite Loi. 

5. Action corrective  

Les arrangements faits entre la Générale Electri-
que du Canada, la Canadian Westinghouse et la Sylvania, 
qui ont créé une situation de monopole don .Ula 
nature et les effets nuisibles viennent d'être exposés, 
ont eu leur expression sensible dans les programmes de 
vente de lampes standatd élaborés par la Générale Electri-
que du Canada et adoptés pat les sociétés Canadian 
Westinghouse et Sylvania. Le caractère compliqué des 
programmes de vente qui comportaient la classification 
des clients ainsi que la diversité de prix et de catégo-
ries de lampes qui étaient à la disposition des clients 
en fonction du classement de ceux-ci,,.prouve également 
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qu'il y avait une situation de monopole. Un tel 
traitement différentiel des clients ne pouvait être 
maintenu à moins que les sociétés se • ivrant à un 
tel traitement ne possèdent pour une grande part un 
contrôle du marché. 

Les représentants des trois fabricants ont 
fermement soutenu devant la Commission qu'en raison du 
caractère homogène des catégories standard des lampes 
électriques et de la disponibilité des acheteurs à 
accepter n'importe quelle des trois marques, tout 
rajustement en baisse des prix effectué par un des 
fabricants devrait être immédiatement suivi par les 
deux autres fabricants, sinon il en résulterait une 
perte appréciable de commandes. Cette affirmation 
est exacte sans aucun doute, mais il ne s'ensuit pas 
que chaque fabricant ne pouvait établir quelle ligne 
de conduite convenait le mieux à ses propres intérêts 
en matière d'établissement de prix ou en matière 
de distribution, et que les fabricants ne pouvaient 
faire des offres concurrentielles pour certaines formes 
d'activité commerciale, comme les offres faites dans les 
soumissions. La Commission d'étude des monopoles de 
la Grande-Bretagne (The Monopolies Commission of Great 
Britain), qui a examiné l'industrie des lampes électriques 
dans ce pays, a fait dans son rapport* publié en 1968 
les observations suivantes: 

". 

 

• . Si la concurrence fonctionnait à plein, 
chaque fournisseur devrait en principe faire 
une offre de prix à un utilisateur suivant le 
cet et la valeur de la commande aux yeux du 
fournisseur. Il ne s'ensuit pas que les prix 
doivent faire l'objet de discussions distinctes 
avec tous les nombreux utilisateurs susceptibles 
d'acheter. Des conditions normalisées et 
adaptées aux quantités déterminées seraient 
appropriées dans la majorité des cas, mais les 
prix pourraient faire l'objet de discussions 
particulières dans le cas des clients les plus 
importants et des offres établies individuel-
lement devraient à notre avis être faites dans 
le cas d'appels d'offres publics.. Chaque utili-
sateur passerait sa commande au fournisseur dont 
les prix et les services semblent les plus 
avantageux et dès lors, la répartition de 

* The Monopolies Commission, Electric Lamps,  Second 
Report on the Supply of Electric Lamps, Partie I, 
le 2 décembre 1968. Paragr. 59, p. 26. 
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l'ensemble de l'entreprise entre les fournis-
seurs contribuerait au maximum d'efficacité 
et permettrait de servir la clientèle de la 
façon la plus économique et la plus satisfai-
sante possible. Toutefois, en pratique, les 
prix et les remises offerts par les fabricants 
aux utilisateurs dans le cas des principales 
marques étaient identiques et, dans la plupart 
des cas, n'étaient pas adaptés à la quantité 
globale requise chez un fabricant particulier, 
à l'importance de livraisons particulières ou 
au service exigé sous d'autres rapports . . . ." 

Les modifications des pratiques industrielles et 
des méthodes de distribution de la Générale Electrique 
du Canada, de la Canadian Westinghouse et de la Sylvania, 
modifications qui, de l'avis de la Commission, sont 
nécessaires si les effets, nuisibles à l'intérêt public, 
de la situation de monopole en matière de lampes élec-
triques ne doivent plus se faire sentir, peuvent se 
formuler ainsi: 

I. Abandon de la pratique suivie par chaque 
fabricant et consistant à employer les mêmes 
barèmes de prix sans tenir compte de l'opération 
commerciale dont il s'agit en l'espèce. Adoption 
de la pratique qui consiste à remettre des 
soumissions vraiment concurrentielles lors 
d'appels d'offres pour des contrats administratifs 
ou privés. 

2. Abandon de la pratique qui consiste à 
établir des différences dans les prix et les 
gammes de produits qu'on offre à des catégories 
désignées de clients. A la place, les fabricants 
de lampes devraient offrir leurs produits en 
vente de la même façon à tous les acheteurs 
directs, qu'ils soient distributeurs ou utili-
sateurs, sous réserve des conditions raisonnables 
que le fabricant peut établir en matière de 
quantité et de diversité dans le cas des ordres 
d'achat, et en matière de stockage relativement 
à la diversité et à la quantité de lampes dans 
le cas de distributeurs. La Commission a 
déclaré dans son rapport sur les munitions* 
que les fabricants devraient ". . . permettre 
la concurrence sur le marché et . . . fournir 
au public la possibilité de choisir les voies 
de distribution et les genres de commerces qui 
répondent le mieux à ses besoins. . . ." 

* Rapport concernant la fabrication, la distribution 
et la vente des munitions au Canada. Ottawa, 1959, 
p. 118 (CPRC no 1). 
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3. Etant donné la façon dont la méthode 
de stockage et de vente par consignation a été 
employée par les trois fabricants, il semble, 
aux yeux de la Commission, que cette méthode de 
distribution des lampes électriques standard 
devrait être abandonnée. Cette méthode de 
vente, qui a par ailleurs des emplois légitimes, 
a été suivie par la Générale Electrique du 
Canada, la Canadian Westinghouse et la Sylvania 
en vue de contrôler et de réglementer le commerce 
des lampes électriques standard de façon concertée 
et contraire à l'intérêt du public. L'élimination 
d'un tel contrôle est nettement nécessaire si 
l'on veut que le public ait l'occasion de 
profiter des avantages de la concurrence dans 
la fourniture et la vente de lampes électriques 
standard. 

4. Le tarif des douanes a permis aux trois 
fabricants de lampes de se prémunir dans une 
large mesure contre l'influence de la concurrence 
étrangère en matière de sources d'approvisionne-
ment en lampes. La protection assurée par le 
tarif a permis aux fabricants canadiens de retar-
der la date de mise en vigueur des réductions 
de prix et même d'augmenter les prix alors que 
ceux des pays étrangers baissaient. Il faudrait 
réexaminer attentivement les droits de douane sur 
les lampes électriques standard dans le tarif 
canadien et envisager une réduction des droits 
pour stimuler la concurrence dans l'approvision-
nement des usagers canadiens en lampes. 

6. Résumé des conclusions et des recommandations  

1. Avant l'adoption générale de contrats de con-
signation par les agents, les sociétés Canadian Westing-
house Company Limited et Sylvania Electric (Canada) Ltd. 
se sont livrées au cours d'une période restreinte à la 
pratique de fixation des prix de revente. La preuve 
indique que le nombre de cas révélés est petit. 

2. La Compagnie Générale Electrique du Canada 
Limitée, la Canadian Westinghouse Company Limited et la 
Sylvania Electric (Canada) Ltd. ont conclu des arran-
gements aux fins d'empêcher ou de diminuer indûment la 
concurrence dans la fabrication, la distribution, la 
vente ou la fourniture de lampes électriques standard. 
Des programmes de vente uniformes visant les lampes 
standard et mis en vigueur simultanément par les trois 
fabricants ont contribué au maintien de prix et de 
conditions de vente identiques. Les programmes 
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d'uniformisation des prix dans les soumissions 
et sur le marché commercial et industriel 
étaient généralement rendus plus efficaces par 
la pratique de la vente par consignation qui 
permettait aux fabricants une mainmise sur 
les prix demandés par leurs agents. 

3. Le contr8le pour une grande part du 
commerce des lampes standard au Canada par la 
Compagnie Générale Electrique du Canada Limitée, 
la Canadian Westinghouse Company Limited et la 
Sylvania Electric (Canada) Ltd. a créé une 
situation de monopole et cette entreprise a été 
exploitée et semble devoir être exploitée au 
détriment ou à l'encontre de l'intérêt du public. 

4. Pour remédier à la situation nuisible 
découlant des arrangements restrictifs conclus 
entre la Compagnie Générale Electrique du Canada 
Limitée, la Canadian Westinghouse Company Limited 
et la Sylvania Electric (Canada) Ltd. ainsi qu'à 
la situation monopolistique nuisible à laquelle 
elles ont participé, la Commission croit nécessaires 
les changements suivants: 

a) Abandon de la pratique qui consiste, 
dans le cas de chaque fabricant, à 
assortir exactement les barèmes de prix 
à ceux des autres fabricants sans tenir 
compte de la nature ou de l'importance 
de la commande éventuelle, et, à titre 
de mesure tendant au rétablissement de 
la concurrence adoption de la pratique 
qui consiste à ' remettre des soumissions 
véritablement concurrentielles pour des 
contrats d'ordre administratif ou privé. 

b) Abandon de la pratique qui consiste 
à classer les clients uniformément d'après 
des définitions communes aux trois fabri-
cants. A la place de ce régime, les 
fabricants devraient offrir leurs pro-
duits en vente indistinctement à tous 
les acheteurs directs et sans limiter 
des genres de lampes à des catégories 
particulières de distributeurs. 
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c) Examen périodique des droits de douane 
sur les lampes électriques pour s'assurer 
que le tarif ne sert pas à soustraire 
les fabricants canadiens à la concurrence 
de fournisseurs étrangers d'une façon 
qui désavantage indOment les utilisateurs 
du Canada. 

Le président intérimaire, 

Le membre, 

Ottawa, 
14 janvier, 1971. 



APPENDICE A 

VENTES DE LAMPES ELECTRICLUES PAR CATECORIE 

mpe 
Langes à 	 Lampes à 	Lampes fluo- 	Lampes tub 	

La 	s pour 
ulaires 	 appareils 	 Lampes 

me 	incandescence 	mercure 	 rameutes 	à petit diamètre 	Total partiel 	photo- 	 miniatures 	 Total 
graphiques 

	

(En milliersi:::--- (En mill>ersr. 	(En milliers).- 	(En millieFs- )----- 1En milliers).- 	en milliers)Ii- (En Milliers) 	(En  Killiersr--  

	

Nombre 	à 	Nombre 	à 	Nombre 	à 	Nombre 	à 	Nombre 	à 	Nombre 	$ 	Nombre 	# 	Nombre 	3 

1961 	88,731 	18,756 	114 	1,410 	8,786 	7,639 	1,662 	3,087 	99,293 	30,892 	51,911 	4,363 	47,250 	7,047 	198,453 	42,302 

1962 	92,107 	20,421 	129 	1,503 	10,225 	9,041 	1,752 	3,235 	104,213 	34,199 	52,150 	4,700 	27,037 	5,990 	183,400 	44,999 

1963 	97,311 	22,119 	162 	1,866 	11,185 	9,911 	1,825 	3,437 	110,483 	37,332 	52,532 	5,205 	32,570 	6,889 	195,585 	49,426 

1964 	102,619 	23,351 	215 	2,359 	12,402 	10,977 	2,029 	3,837 	117,265 	40,524 	59,056 	5,752 	43,919 	8,836 	220,234 	55,112 

1965 104,373 	24,446 	271 	2,786 	13,942 	12,598 	2,098 	3,944 	120,685 	43,824 	65,472 	7,068 	50,307 	9,696 	236,464 	60,537 

1966 	110,745 	26,425 	353 	2,952 	15,647 	13,860 	2,277 	3,710 	129,021 	46,948 	76,445 	8,476 	53,122 	10,409 	258,588 	65,833 

1967 	115,220 	28,855 	355 	3,145 	16,227 	14,511 	2,509 	3,849 	134,311 	50,361 	92,468 	10,879 	54,677 	10,748 	281,457 	71,988 

1968 	121,927 	31,571 	375 	3,390 	17,252 	15,589 	2,370 	3,797 	141,923 	54,347 	76,611 	10,219 	54,797 	11,051 	273,331 	75,617 

1969 	129,549 	32,852 	425 	3,986 	18,012 	15,837 	2,580 	4,035 	150,566 	56,711 	94,157 	11,929 	58,422 	12,283 	303,145 	80,923 

Source: Lampes électriques (Sources de lumière), 
Bureau fédéral de la statistique. 
(Publication mensuelle) 
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IMP0RTATIOM3 DE LAMPES ELECTRIQUES AU CAMA, 1959-1969 

Lampes pour arbres 
Lampes, ampoules 	Leur», simPooloo 	Lampes a 	Phares a 	de tel et lampes 	 Lampes 

%mime standard 	et tubes flue- 	et tnbes a va, 	vapeur 	 bloc optique 	miniatures de 	 miniatures 
Amie 	a incandescence 	ressauts 	 peur de mercure 	u.d.a. 	 *tanche 	 couleur 	 u.d.a. 

i 	milliers) 	' 	(Be milliers) 	(En -milliers) 	Ore milliers) 	(Eu milliers) 	 (En milliers) 	 (En milliers)  

nombre 	$ 	Nombre 	$ 	Labre 	$ 	Nombre 	$ 	Monbre 	$ 	Nombre 	$ 	Octobre 	$ 

1959 	12,726 	2,741 	1,134 	1,101 	655 	900 	- indisponibles - 	1,264 	848 	23,290 	457 	- indisponibles - 

1960 	5,293 	1.724 	968 	1,032 	81 	498 	778 	140 	1,292 	1,002 	23,291 	482 	5,117 	400 

1961 	5,691 	1,895 	1,379 	1,446 	75 	484 	818 	157 	629 	488 	29,253 	717 	5,901 	14 35 

1962 	5,842 	2,003 	1,490 	1,662 	61 	361 	1,044 	198 	505 	388 	34,465 	851 	6,482 	491 

1963 	4.839 	1,812 	1,4361 	1,156 	30 	302 	1,466 	201 	 486 	430 	24,159 	625 	5,572 	527 

1964 	6,190 	2,120 	1477 	1,1E6 	52 	349 	1,719 	187 	hoh 	356 	17,876 	458 	6,447 	663 

1965 	6,786 	2.557 	1,374 	1,253 	76 	492 	1,576 	224 	318 	303 	15,791 	493 	8,949 	863 

1966 	7,263 	2.749 	1,564 	1,401 	71 	477 	1.520 	199 	712 	589 	18,067 	627 	11,848 	1,125 

1967 	7,823 	3,133 	1,436 	1,409 	147 	884 	1.371 	335 	534 	528 	35,242 	1,106 	13,505 	1,442 

1968 	9,407 	2 ,935 	1.94 	1 . 1459 	132 	678 	- 	1,478 	266 	1,008 	778 	49,545 	1,265 	11,371 	1 ,180  

1969 	13,384 	3,977 	2,623 	2,094 	fik 	696 	1.557 	463 	1,862 	1,412 	44,991 	1,287 	24,710 	2,225 

Source: importatioms.par tarchandises, 
Bureau fédaral de la statistique, 
Publication no 65-007. 
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PRIX DEMANDES AUX GROSSISTES EN LAMPES C.G.E. AU CANADA, 
EN LAMPES G.E. AUX ETATS-UNIS ET PRIX 

DES LAMPES G.E. IMPORTEES 
(BASE 100 EN 1959) 

A. Lampes à usage domestique de 25 watts, de marque 
	 "Best  Buy"  

Prix au 	Prix des lampes Prix aux 
Canada illpoUleisce  	Etats-Unis  

$---nen 	$ e 	 $ 	Indice 

1959 	 .120 100.0 	.161 	100.0 	.120 	100.0 
1960 	 .120 100.0 	.165 	102.5 	.117 	97.5 
1961 	 .130 108.3 	.171 	106.2 	.116 	96.7 
1962 	 .140 116.7 	.176 	109.3 	.116 	96.7 
1963 	 .140 116.7 	.182 	113.0 	.119 	99.2 
1964 	 .140 116.7 	.180 	111.8 	.119 	99.2 
1965 	 .140 116.7 	.170 	105.6 	.112 	93.3 
1966 	 .150 125.0 	.172 	106.8 	.112 	93.3 
1967 	 .160 133.3 	.180 	111.8 	.117 	97.5 
1968 	 .16.0 133.3 	.167 	103.7 	.110 	91.7 
1969 	 .160 133.3 	.182 	113.0 	.123 	102.5 
1970 (19 fév.) 	.160 133.3 	.182 	113.0 	.123 	102.5 

B. Lampes à usage domestique de 60 watts, de marque 
"Best  Buy"  

Prix au 	Prix des lampes Prix aux 
Canada 	importées 	Etats-Unis  

$---riarce 	$ Indice 	$ 	Indice 

1959 	 .120 100.0 	.161 	100.0 	.120 	100.0 
1960 	 .120 100.0 	.165 	102.5 	.117 	97.5 
196 1 	 .130 108.3 	.171 	106.2 	.116 	96.7 
1962 	 .140 116.7 	.176 	109.3 	.116 	96.7 
1963 	 .140 116.7 	.182 	113.0 	.119 	99.2 
1964 	 .140 116.7 	.180 	111.8 	.119 	99.2 
1965 	 .140 116.7 	.170 	105.6 	.112 	93.3 
1966 	 .150 125.0 	.172 	106.8 	.112 	93.3 
1967 	 .160 133.3 	.180 	111.8 	.117 	97.5 
1968 	 .160 133.3 	.167 	105.7 	.110 	91.7 
1969 	 .160 133.3 	.175 	108.7 	.119 	99.2 
1970 (19 fév.) 	.160 133.3 	.175 	108.7 	.119 	99.2 
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C. Lampes de 150 watts pour projecteur extérieur  

Prix au Prix des lampes Prix aux 
Canada 	importées 	Etats-Unis  

$ 	Indice $ 	Indice 	 Indice 

1959 	 1.350 	100.0 1.482 100.0 	1.10 	100.0 
1960 	 1.350 	100.0 1.524 102.8 	1.08 	98.2 
1961 	 1.400 	103.7 1.581 106.7 	1.07 	97.3 
1962 	 1.440 	106.7 1.633 110.2 	1.07 	97.3 
1963 	 1.440 	106.7 1.668 112.6 	1.09 	99.1 
1964 	 1.440 	106.7 1.658 111.9 	1.09 	99.1 
1965 	 1.440 	106.7 1.407 	94.9 	.924 	84.0 
1966 	 1.440 	106.7 1.419 	95.7 	.924 	84.0 
1967 	 1.460 	108.1 1.428 	96.4 	.924 	84.0 
1968 	 1.470 	108.9 1.328 	89.6 	.873 	79.4 
1969 	 1.470 	108.9 1.363 	92.0 	.926 	84.2 
1970 (19 fév.) 	1.470 	108.9 1.363 	92.0 	.926 	84.2 

D. Lampes fluorescentes de 40 watts (4 pieds)  

Prix au Prix des lampes Prix aux 
Canada 	importées 	Etats-Unis  

$ ---1rilece $ 	Indice 	$ 	Indice 

1959 	 .740 	100.0 .807 	100.0 	.599 	100.0 
1960 	 .740 	100.0 .829 	102.7 	.587 	98.0 
1961 	 .750 	101.4 .892 	110.5 	.604 	100.8 
1962 	 .780 	105.4 .921 	114.1 	.604 	100.8 
1963 	 .780 	105.4 .908 	112.5 	.593 	99.0 
1964 	 .780 	105.4 .844 	104.6 	.555 	92.7 
1965 	 .780 	105.4 .746 	92.4 	.490 	81.8 
1966 	 .770 	104.1 .752 	93.2 	.490 	81.8 
1967 	 .780 	105.4 .757 	93.8 	.490 	81.8 
1968 	 .780 	105.4 .704 	87.2 	.463 	77.3 
1969 	 .670 	90.5 .584 	72.4 	.397 	66.3 
1970 (19 fév.) 	.670 	90.5 .681 	84.4 	.463 	77.3 
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E. Lampes à vapeur de mercure de 400 watts, en verre poli  

Prix au Prix des lampes Prix aux 
Canada 	importées 	Etats-Unis  

$ 	Indice 	$ 	Indice 	$ indice 

1959 	 15.310 100.0 16.150 100.0 	11.98 100.0 
1960 	 15.310 100.0 13.254 82.1 	9.39 	78.4 
1961 	 10.300 	67.3 11.659 72.2 	7.89 	65.9 
1962 	 8.550 	55.8 12.039 74.5 	7.89 	65.9 
1963 	 8.550 	55.8 10.900 67.5 	7.12 	59.4 
1964 	 8.550 	55.8 	8.898 55.1 	5.85 	48.8 
1965 	 7.650 	50.0 	7.889 48.8 	5.18 	43.2 
1966 	 7.250 	47.4 	7.953 49.2 	5.18 	43.2 
1967 	 6.500 	42.5 	8.002 49.5 	5.18 	43.2 
1968 	 7.290 	47.6 	7.454 46.2 	4.90 	40.9 
1969 	 6.800 	44.4 	6.189 38.3 	4.21 	35.1 
1970 (19 fév.) 	6.800 	44.4 	6.187 38.3 	4.21 	35.1 



APPENDICE D 

TEMOINS INTERROGES DANS LA PRESENTE ENQUETE 

La liste qui suit offre les noms des témoins 
interrogés dans la présente enquête et l'appartenance, 
ancienne ou courante, pertinente à cette enquête, de 
chaque témoin à l'égard de l'entreprise en cause: 

Du ler au 10 mars 1966 à Montréal fQué.) 

E.S. Wilson 
H.E. Fry 
W.J. McCormick 

D.J. Moodie 
G.R. Nettleton 
P.C. Angers 
M.J. Côté 

A.W. Callard 

) Sylvania Electric (Canada) 
Ltd. 

) Canadian Westinghouse 
) 	Company Limited 
) 
) 

) A.W. Callard and Company 
Limited 

Compagnie Générale Electri-
que du Canada Limitée 

G.S. MacDonell 	) 
K.S. Wood 	 ) 
Mme N.I. VanBarneveld) 
D.D. Dufort 	) 
R.M. Pauteux 	) 
W.B. Percival 	) 

Du 29 mars au 6 avril 1.966 à Toronto (Ont.) 

J.J. Dawson 
J. Nairn 
R.K. Owen 
B. Field 

G. Vassallo 
L.P. Vassallo 

) Canadian Westinghouse 
) 	Oompauy - Limited 
) 
) 

) Harwell Electric Supply 
) 	Company Limited 

W.J.R.B. Jamieson ) Union Electric Supply 
Company Limited 
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) 

) 

) 

) 

D.R. Hughes 

A.G.V. Smith 

H.G.E. Horsman 

S.B. Vineberg 

L.H. Noble 

I. Pappin 

G.H. Wheatley 
W.J. Lind 

W.R. Oliver 

J.E. Milburn 
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L. Greenbaum 

M.R. Olanow 

K. Wilkinson 
A.J. McIntosh 

Mme S. Norton 
R.A. Lewis 
F.R. Johnson 
J.V. Cox 
G.W. Hutchinson 
L.R. McCowan 
E.H. Lindsay 

) Superior Electric Supply 
) 	Company of Toronto Limited 

) Pitt Products Limited 

) Sylvania Electric (Canada) 
) 	Ltd. 

) Compagnie Générale Elec- 
) 	trique du Canada Limitée 
) 
) 
) 
) 
) 

Howden's Electrical Supply 
Division, 

D.H. Howden and Company 

Compagnie Northern Electric, 
Limitée 

Le 25 avril 1966 à Winnipeg (Man.)  

N. Gardner 	 ) Cam-Gard Supply Limited 

F. Aubin 	 ) Canadian Westinghouse 
Company Limited 

Du 27 au 29 avril 1966 à Vancouver (C.-B.)  

) E.B. Horsman and Son 

) Ideal Electric (Western) 
Limited 

) Hickman Tye Hardware 
Company Limited 

) Sylvania Electric (Canada) 
Ltd. 

) Compagnie Générale Elec- 
) 	trique du Canada Limitée 

) Canadian Westinghouse 
) 	Company Limited 

) Compagnie Northern 
Electric, Limitée 
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Le 24 mai 1966 à Windsor (Ont.)  

C. Cohen 	 ) Merchants Paper Company 
N.C. Soulliére 	) 	(Windsor) Limited 

Le 25 mai 1966 à Toronto (Ont.)  

D.S. Rattray 	) Zenith Electric Supply Ltd. 
E.L. Peter 	 ) 
A.C. Cowan 	 ) 

Le26 mai 1966 à London (Ont.)  

P. Rudolph 	 ) The Service Lamp Co. 
) 	Limited 

Le 14 juin 1966 à Ottawa (Ont.)  

P.S. Marchand 	) Marchand Electrical  Corn- 
) 	pany Limited 

S. Ellis 	 ) Lumo Electric Company 
E.M. Fillman 	) 	Limited 

W.C. Kosalle 	) Sylvania Electric (Canada) 
) 	Ltd. 

Le 17 mars 1967 à Toronto (Ont.)  

D.C. McKellar ) Canadian Electrical Dis- 
) 	tributors Association 
) 	(Association canadienne 
) 	des distributeurs de 
) 	matériel électrique) 

Le 25 août 1967 à Toronto (Ont.)  

R.W. Rawlings 	) Ministère de la Voirie 
) 	de l'Ontario 

TEMOINS ET COMPARUTIONS A L'AUDITION 
DEVANT LA COMMISSION 

Du 23 au 26 mars, le 31 mars et le ler avril 1970 à Ottawa 
(Ont.) 

TEMOINS 

H.W.G. Johnson 	) Compagnie Générale Elec- 
W.H. Richards 	) 	trique du Canada Limitée 
R.A. Lewis 	 ) 
G.H. Wheatley 	) 
G.S. MacDonell 	) 
G.W. Hutchinson 	) 
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COMPARUTIONS 

) 

) 

) 

) 

) 

) 

) 

) 

Avocats-conseils  

J.B.S. Southey, C.R. 
F.J.C. Newbould 
A.G. Trites 
W.P. McKeown 

J.W. Brown 
D.I.W. Bruce, C.R 

K.E. Eaton, C.R. 
B.A. Crane 

Représentant  

Compagnie Générale Elec-
trique du Canada Limitée 

Canadian Westinghouse 
Company Limited 

Sylvania Electric (Canada) 
Ltd. 

Le Directeur des 
représenté par: 

F.N. MacLeod 
D.Q. Patterson 

enquêtes et recherches était 



lai 

e6 	Canada. Commission sur los practiques 
,C2142 	restrictive: du «inner». 

;Li teur 

' Lampe* electriques standard; rapport.. 
Title/Titre 	- 1971. 	(CPRC Mé.53) 

Borrower 	 Room 	• Telephone 
Date 	 Pièce 	Téléphone Emprunteur 


